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Le mot du Président
Pour que toute la population lémanique reconnaisse 

la valeur de son précieux patrimoine 
Après la crise sanitaire mondiale et le début de la crise géopoli-
tique, l’année 2022 a vécu de nouveaux records d’extrêmes cli-
matiques, dont une sécheresse historique touchant l’ensemble 
des milieux aquatiques suisses. Nous en parlions déjà les années 
précédentes, la combinaison « macro/micropolluants — biodiver-
sité — climat » prend une place prépondérante dans les risques 
encourus par les écosystèmes aquatiques. À titre d’exemple, le 
Centre Ecotox (Centre suisse d’écotoxicologie appliquée) rela-
tait dernièrement que « la production de produits chimiques a été 
multipliée par 50 depuis 1950 et devrait tripler d’ici à 2050. À elle 
seule, la production de plastique a augmenté de 79 % entre 2000 
et 2015. Ce sont plus de 350’000 produits chimiques synthé-
tiques (ou mixtures de substances) qui se trouvent actuellement 
sur le marché dans le monde et seule une infime partie d’entre 
eux est évaluée en termes de risques environnementaux ». Une 
prise de conscience et des actions immédiates sont donc bien 
nécessaires pour éviter des effets sur le long terme sur la biodi-
versité, les services écosystémiques et la santé humaine. Le Lé-
man offre potentiellement des solutions quant à l’utilisation hu-
maine des eaux, mais pour l’ASL il s’agit en priorité d’équilibrer 
les différents usages et de prévenir toute surcharge des écosys-
tèmes du bassin versant lémanique. 

En 2022, nos activités phares ont été organisées 
en vue de renforcer les axes forts :

• de coordination avec les instances gouvernementales
dans le cadre de projets de développement territoriaux.
L’ASL intervient auprès des autorités lorsqu’elle le juge
nécessaire ;

• d’interpellation des autorités en matière de nouvelles
problématiques non règlementées à ce jour (dragage
portuaire, valorisation de déchets de chantier) ;

• de collaborations scientifiques de l’UNIGE, du Centre
Ecotox et de l’EPFL sur les nouveaux contaminants
potentiels ou avec le projet Pla’stock, pour lequel l’ASL a
prélevé plus de 200 échantillons sur les plages du Léman ;

• d’actions concrètes sur le terrain, telle que Halte aux
Renouées qui consiste à lutter contre ces néophytes
asiatiques envahissantes portant une atteinte grave
à la biodiversité ;

L’année 2022  
en quelques chiffres

L’association

10
Collaborateurs  

et collaboratrices 

20 
Membres  
du comité

42
Années  

d’activité

Sensibilisation

2’830
Enfants sensibilisés

17
Conférences  
et webinaires 

5’338
Abonnés  

à la newsletter

Surveillance du lac

11
Interventions auprès  

des autorités

7
Commissions  
où siège l’ASL

Bénévolat

2’045
Bénévoles

9’508
Heures  

de bénévolat

Renouées

240
Stations traitées 

9’612
Kilos  

arrachés

Pla’stock

25
Plages évaluées 

21’000
Microplastiques  

comptabilisés

Net’Léman

4’260
Kilos de déchets ramassés

54’620
Mégots 

ramassés

App Net’Léman

415
Nettoyages enregistrés

378
Mètres cubes  

de déchets



• d’actions citoyennes, comme le nettoyage des rives
et des fonds de la zone littorale du lac Net’Léman ainsi
que son application participative digitale ;
www.netleman.app ;

• de sensibilisation de la population, notamment dans le
cursus scolaire et les programmes extrascolaires, ainsi
que grâce à ses interventions publiques dans des événe-
ments telles que Couleurs du Lac et ses publications.

Et sachez qu’en 2023, l’ASL poursuivra ses efforts dans ces 
voies et entend bien lancer de nouveaux projets. 
L’enjeu de préserver la ressource en eau et la biodiversité au sein 
des écosystèmes aquatiques du bassin lémanique est un défi de 
taille qui ne cesse d’évoluer depuis la naissance de l’ASL. Sincè-
rement, merci à vous tous de votre soutien constant et de votre 
engagement à nos côtés !

L’année 2022 fut, pour moi, riche en émotion puisque succéder à 
la fois au membre fondateur et premier président de l’ASL (42 ans 
de présidence quand même) et à mon ancien professeur d’univer-
sité, Jean-Bernard Lachavanne, est un grand honneur. Au vu du 
trafic incessant de ma boîte de courriels, des échanges télépho-
niques et des séances, l’ASL est largement sollicitée et je ne peux 
que m’en réjouir pour la suite de notre mission.
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État du lac 
État actuel du lac, évalué par la  
Commission internationale pour  
la protection des eaux du Léman 
Comme chaque année, le rapport 
scientifique CIPEL 2022 « Rapport 
sur les études et recherches 
entreprises dans le bassin versant 
lémanique — campagne 2021 » 
présente la synthèse des résultats 
des mesures réalisées pour définir 
la santé du Léman. Ce rapport est 
complété par un tableau de bord 
technique détaillant les indicateurs 
du plan d’action 2021–2030  
« Cap sur le Léman », intégrant 
également les aspects « état du 
milieu aquatique » et « activités  
du territoire et milieux naturels ». 
Des bulletins limnologiques du 
Léman complètent ces suivis 
scientifiques par une synthèse  
de certaines données acquises  
au cours de l’année 2022. 

Pour la CIPEL, le diagnostic sur l’état de 
« santé » du Léman est, comme l’année pré-
cédente, globalement bon. La qualité des 
eaux respecte les normes pour l’eau po-
table et pour l’environnement sur presque 
tous les paramètres mesurés et normés. 
Les efforts engagés par les acteurs du bas-
sin versant et les usagers du lac semblent 
donc porter leurs fruits en ce qui concerne 
certaines formes de contaminants. 

En témoignent :
• la concentration moyenne annuelle en 

phosphore total approche la valeur 
cible (<15 μg/L), avec 16 μg/L ;

• la concentration en chlorure est stable 
depuis 2016 et se situe vers 10 mg/L ; 

• les flux de micropolluants apportés par 
le Rhône au lac ont généralement dimi-
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nué, de même que les teneurs de plu-
sieurs d’entre eux au niveau du point 
de contrôle au centre du Grand-Lac.

Toutefois, d’autres indicateurs étudiés 
montrent des signes plutôt préoccupants, 
notamment :

• des modifications du régime ther-
mique du lac sont bien perceptibles 
et s’intensifient en lien avec les chan-
gements climatiques ;

• la biomasse algale moyenne, estimée 
à 1395 μg/L en 2021, bien que relative-
ment stable depuis 2017, reste trop éle-
vée en regard de l’objectif défini en 
2014 (< 1000 μg/L) et sa composition
(communauté phytoplanctonique) a 
changé, de même que l’abondance de 
différents taxons en lien avec le contrôle 
des apports en phosphore ;

• les concentrations de plusieurs micro-
polluants ont certes baissé au cours 
des dernières années, mais des produits 
comme l’atrazine, interdite d’usage
depuis plus d’une décennie, est à nou-
veau détectée sans qu’il soit actuelle-
ment possible d’en déterminer la 
source. Le rapport invite donc à rester 
très vigilant en ce qui concerne les 
contaminations par les micropolluants 
et résidus médicamenteux, dont la liste 
ne cesse d’évoluer (voir Lémaniques
No 85 et No 110) ;

• Le développement d’un nouveau bloom 
phytoplanctonique a été observé du-
rant l’été 2021 à la surface du Léman. 
Le coupable a été identifié : il s’agit
d’une microalgue non toxique, Urog-
lena sp., qui colore l’eau en marron et 
dégage une odeur typique et désa-
gréable de poisson. Cette prolifération 
temporaire est probablement à mettre
en relation avec des épisodes de préci-
pitations violentes et l’entraînement de 
nutriments provenant des sols ;

• Les microplastiques de petites tailles 
sont ingérés par les poissons du Léman 
et se retrouvent dans leur tube digestif ;

• La constante prolifération de la moule 
Quagga vers les profondeurs a des 
effets néfastes directs sur les habitats 
disponibles mais aussi indirects liés
à son intense activité de filtration. 

Commentaires de l’ASL  
sur le Rapport CIPEL 2022 
et sur d’autres documents  
publiés par la CIPEL
De nombreux indicateurs suivis par la CIPEL 
présentent une haute pertinence pour éva-
luer l’état du lac et son évolution jusqu’en 
2022. L’ASL vous propose un extrait de 
certains d’entre eux et les accompagne de 
ses propres réflexions.

Changement climatique
Le suivi de l’évolution de la température 
des eaux du Léman permet d’estimer l’am-
pleur du réchauffement du lac en lien avec 
le changement climatique.

Les années chaudes avec des hivers doux et 
des étés secs se multipliant, la température 
moyenne annuelle dans la couche 0–10 m de 
profondeur montre une tendance au ré-
chauffement depuis 1973. Avec une valeur 
moyenne de 21.3o C durant l’été 2022, ce 
résultat est le plus élevé depuis le début des 
relevés qui datent de 1957. L’hiver 2022 
est, après celui de 2021, aussi le plus chaud 
depuis cette date.

Le 31 août 2022, la température la plus 
basse observée au fond du lac a été de 
6.12o C, soit une augmentation continue de 

1.2o C depuis le dernier brassage complet qui 
date de 2012 (soit +0.1o C/an en moyenne 
depuis 2012).

L’hiver 2022, trop doux, n’a pas permis un 
brassage complet du lac (profondeur max. 
130 m en 2022 et 145 m en 2021). Il en 
résulte la non-réoxygénation des couches 
profondes avec une concentration en oxy-
gène dissous au fond du lac qui n’a jamais 

été aussi basse depuis 1996, équivalente à 
celle de la fin des années septante, époque 
de la plus forte eutrophisation du Léman 
(cf. fig. 11 p. 33 CIPEL 2022). Elle est infé-
rieure à la valeur légale de 4 mg/L définie 
dans l’Ordonnance sur la protection des 
eaux (OEaux). Ces teneurs basses conti-
nuelles en oxygène affectent la faune et 
modifient les équilibres chimiques des sé-
diments en créant, par exemple, un risque 

Température de l’eau au fond du Léman à 309 m.  
Source : Bulletin limnologique du Léman — été 2022 (CIPEL). 
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de relargage vers les eaux du phosphore 
emprisonné dans les sédiments. De plus, en 
lien avec la répétition de brassages partiels, 
la dynamique interne des eaux du lac a 
changé. Le phosphore biodisponible (ortho-
phosphates) dans la couche de surface 
montre notamment de plus faibles varia-
tions saisonnières.
L’élévation de la température a des réper-
cussions néfastes sur tout le fonctionne-
ment de l’écosystème, sur ses usages et 
sur ses services : proliférations de subs-
tances indésirables, de germes potentielle-
ment pathogènes, d’espèces exotiques 
envahissantes, etc. 

Questions de l’ASL :
• peut-on craindre que cette dynamique 

se traduise par un affaiblissement de la 
résilience du système lacustre à bais-
ser sa capacité de charge ?

• le lac étant plus sensible aux pressions 
polluantes ne faudrait-il pas renforcer 
les normes et les exigences de qualité 
des eaux ?

Micropolluants
La présence de certains micropolluants 
dans les eaux du Léman et dans celles du 
Rhône est suivie par la CIPEL. Ainsi en 
2021, il apparaît que, parmi :

• les 159 pesticides étudiés dans le lac, 
trois substances et un métabolite ont 
été trouvés à des concentrations trop 
élevées, dont l’atrazine, interdite en 
Suisse depuis 2007 et en France depuis
2003. Pour le Rhône, la valeur de tolé-
rance de l’Ordonnance fédérale sur 
l’eau potable (OPBD) est respectée ;

• les 73 résidus médicamenteux et 
substances hormonales, la metformine 
(antidiabétique) reste la substance 
dont la concentration est la plus impor-
tante dans le Léman. Dans le Rhône, 
les concentrations en metformine 
et en guanylurée (un produit de sa dé-
gradation) ont dépassé la valeur limite 
de l’OEaux ;

• les autres substances mesurées 
(dont les métaux), aucune ne dépasse 
les valeurs de référence suisse et/ou
française pour l’eau potable et celles 
relatives à la qualité des eaux super-
ficielles de l’OEaux.

Questions de l’ASL : 
• peut-on se satisfaire du respect des 

valeurs de référence ?
• quel est l’impact du cocktail des

différents micropolluants ? Pourrait- 
il par exemple, favoriser des blooms
d’algues, voire de cyanobactéries ?

Microplastiques dans les tubes 
digestifs des poissons
La CIPEL a complété en 2021 ses études 
sur les microplastiques (<500 μm) dans 
les poissons, dans le but d’en évaluer la 
quantité. Elles ont permis de mettre en 
évidence sans surprise qu’un nombre im-
portant de ces microplastiques sont égale-
ment ingérés par les poissons du Léman 
(voir le Lémanique no 117). Les principaux 
polymères identifiés sont le polyamide, le 
polycarbonate, le polyéthylène téréphta-
late, le polyuréthane et le chlorure de poly-
vinyle. 

Questions de l’ASL : 
• quelle est l’importance des impacts 

de ces plastiques et de leurs résidus 
sur le fonctionnement des différents 
compartiments des écosystèmes 
d’eau douce, sur la biodiversité en 
général et sur le comportement des 
espèces et des populations ?

• la biodiversité est-elle menacée 
par les plastiques ?

• le colmatage par les microplastiques 
des tubes digestifs se traduira-t-il 
par une baisse de la capacité de 
régulation du phyto par le zooplancton, 
et les poissons ?

• que faire des millions de tonnes 
de plastiques de toutes tailles qui 
polluent les milieux aquatiques ?

• peut-on encore attendre pour agir 
de façon systémique ? 

Espèces faunistiques invasives
Le nombre d’espèces d’invertébrés exo-
gènes recensées dans le Léman depuis le 
début du XXe siècle s’est accru fortement 

dès 1960 avec l’apparition de nouvelles 
« voies de déplacement », en lien, notam-
ment, avec l’ouverture de canaux entre le 
Danube et le Rhin, l’augmentation du trafic 
commercial et de loisir, et l’explosion des 
populations de canards hivernants. Actuel-
lement, le Léman compte 17 espèces d’in-
vertébrés allochtones, dont une espèce 
toujours en pleine expansion, la moule 
Quagga (voir Lémaniques no 113). L’aug-
mentation du nombre de ses larves véli-
gères (CIPEL, 2022), notamment en hiver, 
témoigne de sa prolifération. La CIPEL 
prépare une carte 3D de la répartition de 
ces populations. 

Questions de l’ASL :
• pourquoi établir une carte de réparti-

tion homogène du pourtour lémanique 
si cette espèce prolifère jusqu’à de
grandes profondeurs (> 100 m) ? 

• a-t-on des informations sur les risques 
environnementaux liés à sa capacité 
de filtration ? Quels effets directs cette 
dernière pourrait-elle exercer sur le
plancton (déclin ?) et sur la répartition 
de composés chimiques (augmentation 
de la concentration en nutriments dans 
la zone benthique, diminution dans les 
eaux de surfaces du fait que les moules 
vivent à proximité du substrat) ? 

• la biodiversité lémanique est-elle 
en péril ? 

• que fait-on des « millions » de coquilles 
échouées sur les rives ? Quels sont 
leurs impacts ?

• qu’en est-il des usages de l’eau et 
leurs entretiens futurs ? 

Avec tous ces résultats, le fonctionnement 
de l’écosystème lacustre semble donc tou-
jours très fragile. Pour l’ASL, il est important 
de souligner l’importance des suivis et 
études réalisés par la CIPEL. Ils permettent 
de faire un état des lieux éclairé du degré 
d’intégrité des fonctions écologiques du 
Léman, basé sur des résultats scientifiques. 



1312 

11e édition de Net’Léman
Net’Léman s’est déroulé les  
21 et 22 mai 2022 tout autour  
du Léman pour la 11e fois. Ce sont 
1’270 bénévoles à terre, sur ou 
sous l’eau qui se sont mobilisés  
sur 15 secteurs, permettant  
de récolter 4’260 kg de déchets. 
Parmi ceux-ci se trouvaient 
notamment 54’620 mégots de 
cigarette, plus de 4’000 canettes 
en aluminium, environ 1’400 
bouteilles en verre et 1’250 en PET.

Cette grande opération de nettoyage mise 
en place depuis 2005 a déjà permis de sou-
lager le Léman de plus de 123 tonnes de 
déchets. Au cours du temps, on observe une 
diminution relative du poids des déchets 
récoltés, les gros objets insolites, telles que 
machines à laver ou motos par exemple, se 
faisant de plus en plus rares. En revanche, 
on peut s’inquiéter de la part croissante des 

plastiques, qui prennent incontestablement 
une place de plus en plus importante parmi 
les déchets récoltés. Les mégots de ciga-
rettes demeurent un fléau majeur qu’il fau-
dra juguler à force de sensibilisation et 
d’éducation mais également en mettant en 
place un contexte propice aux change-
ments de comportement. On retiendra éga-
lement en 2022 l’apparition de nouveaux 
déchets : les cigarettes électroniques et les 
bonbonnes de protoxyde d’azote. Le bilan 
détaillé de cette 11e édition est disponible 
sur le site web de Net’Léman : 
www.asleman.org/actions/netleman

Au fil des ans, le grand nettoyage du Léman 
a permis de sensibiliser un large public et 
d’attirer les jeunes par sa formule ludique, 
accessible à tous et grâce aussi à la partici-
pation des plongeurs et paddleurs. Cette 
édition a également bénéficié, cette année 
encore, de la présence et du parrainage 
d’Alan Roura, talentueux régatier qui, alors 
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Illustration des poids de déchets récoltés sur les différents secteurs lors de la 11e édition de Net’Léman. Ces données ne 
permettent pas de conclure qu’un site est plus propre qu’un autre, car le type et le nombre de déchets récoltés dépendent 
de l’usage dominant du secteur (zone portuaire, espace de baignade, plage, zone urbaine...) ainsi que du nombre de béné-
voles sur place. Le poids lui-même est également un indicateur relatif qui dépend directement du type de déchets récol-
tés (plastique, verre ou métal). 

qu’il était en pleine préparation du Vendée-
Globe, a participé à l’attractivité et à la visi-
bilité de l’événement.

À travers cette action, nombreuses sont les 
personnes qui ont pu accomplir leur pre-
mière expérience de bénévolat en réalisant 
un geste concret et utile. L’implication des 
communes a également été très appréciée 
des bénévoles, permettant de tisser des liens 

directs et conviviaux entre les autorités et les 
habitants des communes participantes.

Nos remerciements s’adressent à tous les 
bénévoles, clubs de plongée, capitaineries, 
cercles de voiles, sociétés de sauvetage et 
autorités présents sur les différents sites de 
l’évènement (voir liste sur www.asleman.org/  
organisation).

Bénévoles du grand nettoyage à Lutry

Ci-dessus :  
Bénévoles occupés au tri  
des déchets, Lausanne

Pages précédentes : 
À gauche: plongeurs sortant des 
déchets de l’eau à Cologny
À droite: Eaux-Vives, bénévoles en 
compagnie d’Alan Roura
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Incitation à l’action citoyenne  
L’ASL a lancé en 2019 une 
application mobile permettant à 
ses utilisateurs de transmettre en 
tout temps les résultats de leurs 
ramassages de déchets sauvages 
effectués de manière individuelle 
ou en groupe. 

En 2022, 115 utilisateurs ont documenté 
415 nettoyages totalisant plus de 17 tonnes 
de déchets et 150’000 mégots. Les don-
nées transmises sur l’APP Net’Léman per-
mettent de renforcer nos statistiques sur 
les types et sources de déchets sauvages 
retrouvés dans l’environnement et dès lors, 
de mieux appréhender les actions à mettre 
en place pour les éviter.

L’engouement des volontaires pour l’opéra-
tion Net’Léman est telle que de nombreuses 
personnes ne peuvent y participer, pour des 
questions de capacité logistique et d’orga-
nisation. Ainsi, l’ASL a-t-elle mis en place 
une nouvelle fonctionnalité sur l’application 
Net’Léman, sous forme d’un challenge. Dès 
lors, la récolte de 70 kg de déchets, dont 
60 kg de fragments de plastiques, et 1280 
mégots a été intégrée aux résultats de 
Net’Léman présentés au chapitre précédent.

Suite à ce succès, deux autres challenges 
ont été mis en place. L’un porte sur le ra-
massage de mégots du 7 au 9 octobre qui 
est inscrit dans le cadre du « water lover 
challenge », une collecte nationale de mé-
gots. Il a permis de récolter 11’417 mégots. 
Finalement, un dernier challenge a été mis 
en place au mois de novembre dans le but 
de documenter un nouveau type de déchet 
inquiétant : des fibres plastiques utilisées 
dans le béton projeté.

Ces challenges permettent à la fois de sou-
lager l’environnement d’une quantité non 
négligeable de déchets, de documenter un 
type de déchet en particulier et de stimuler 
les utilisateurs de l’application. Ainsi plu-
sieurs challenges devraient être mis en 
place au cours de l’année 2023.
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Programme « ad’eau » 
Parmi les priorités de l’ASL, la 
sensibilisation de la population à 
l’importance de l’équilibre de 
l’écosystème lémanique est un 
élément central. Le trésor que 
représente le lac n’est pas encore 
suffisamment reconnu ou, plus 
largement et à tort, considéré 
comme un bien acquis. 

Animations pour les écoles
Le programme pédagogique pour les 
écoles, mis en place par l’ASL en 2015, con-
naît un beau succès au sein du bassin ver-
sant lémanique dans des établissements 
situés en France, Valais, Vaud et Genève.
Majoritairement sollicitée pour les écoles 
primaires, l’ASL a également animé quel-
ques ateliers dans des établissements du 
secondaire I et II à Genève.

Au total, ce sont 2’270 élèves de 143 classes 
qui ont pu bénéficier des 204 ateliers dis-
pensés en 2022 (voir tableau p. 21). La ma-
jorité des classes de grande section (5H à 
8H) suit l’ensemble des ateliers proposés en 
classe et à l’extérieur. En France, nous 
sommes intervenus dans des établisse-
ments en Haute-Savoie (Thonon et Chens-
sur-Léman) et en ville de Gex. Nos interven-
tions sont très appréciées tant par le corps 
enseignant que les élèves et l’ASL doit faire 
face à un nombre croissant de demandes.

Dialogue avec des étudiants
L’ASL a été sollicitée 14 fois en 2022 par 
des étudiants réalisant des travaux sur le 
Léman, la pollution des eaux ou la biodiver-
sité de notre région. Sous forme d’entre-
tiens, d’interviews téléphoniques ou de 
questionnaires, les étudiants des écoles du 
secondaire II et des hautes écoles (HES, 
Universités, EPFL) sollicitent conseils ou in-
formations auprès de l’ASL ; ces demandes, 
toujours plus nombreuses, témoignent de la 
place importante que joue l’ASL dans le 
paysage académique régional.

Activités extra-scolaires
Organisé par l’Office Cantonal de la 
Culture et du Sport du canton de Genève 
(OCCS), l’ASL a accueilli, dans ses locaux 
des Eaux-Vives et au bord du lac, des en-
fants de 8 à 12 ans dans le cadre d’activités 
extrascolaires le mercredi après-midi. Très 
diversifiés, ces ateliers permettent d’abor-
der de manière pratique de nombreux 
thèmes liés au lac et à la gestion de l’eau. 

À gauche: atelier « Monde invisible », 
à droite atelier « Traces et indices »  
au bord du lac
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Eau’tour du Léman : la croisière 
de l’ASL
Deux camps d’une semaine à bord de la 
« Demoiselle », barque à voiles latines du 
XIXe siècle, ont eu lieu pendant l’été 2022. 
Durant cette croisière au départ de Ville-
neuve 42 jeunes de 10 à 13 ans ont décou-
vert les richesses du monde vivant du Lé-
man en naviguant de port en port. Pendant 
la navigation et aux escales, jeux, anima-
tions, initiation à la pratique de la navigation 
à voile, observations scientifiques, décou-
verte du monde sous-lacustre, balades et 
baignades sont organisés pour la plus 
grande joie des enfants.

Les aventuriers et aventurières 
du Léman
Une dizaine d’enfants entre 8 et 12 ans ont 
participé au camp de 5 jours non résidentiel, 
permettant de mieux connaître le Léman 
grâce à de nombreux jeux, ateliers et expé-
riences scientifiques. Au programme, initia-
tion à la plongée et au Stand Up Paddle, 
observation de micro-organismes lacustres 
au microscope, découverte des gestes de 
sauvetage et nombreuses baignades.

Journées passeports-vacances
L’ASL anime depuis plusieurs années des 
journées sur le thème « Découverte du 
monde invisible du Léman » dans le cadre 
des Passeports-Vacances organisés par la 
Fondation 022 Familles à Genève, les ser-
vices de la jeunesse et des loisirs des Villes 

de Lausanne et de Vevey ainsi que des asso-
ciations de parents d’élèves de Morges.
Ces animations sont destinées aux jeunes 
de 6 à 16 ans durant les congés estivaux et 
en automne, selon la région. Pour mieux con- 
naître la richesse des milieux aquatiques, 
les enfants vont à la pêche aux petits orga-
nismes qui peuplent le lac, les rivières et les 
étangs. Puis, ils observent leur récolte à 
l’aide de loupes binoculaires et de micros-
copes. Activités ludiques et jeux complètent 
l’atelier. Au total, près de 100 enfants ont pu 
profiter des 9 passeports vacances qui ont 
eu lieu à Genève (4), Vevey (2), Lausanne (1) 
et Morges (2).

Capitaine Lémo : les pages 
jeunesse du  Lémaniques
Enfin, dans le programme jeunesse, on peut 
souligner l’existence d’une double page 
destinée aux enfants, ludique et pédago-
gique, dans le journal trimestriel Léma-
niques. Cette année, les thèmes abordés 
concernaient les bateaux de la belle époque, 
les herbiers sous lacustres, le bathyscaphe 
Trieste et la migration des truites.

Dans le cadre des activités « ad’eau » nous re-
mercions pour son soutien Pierre-Alain Givel, 
membre de l’ASL, ainsi que, pour leur collabo-
ration dans le cadre de ces journées, Jean-
Luc Loizeau, géologue et les collaborateurs 
de l’Institut Forel (Université de Genève), la 
société Ergon (mise à disposition de locaux), 
le Centre aéré de la Grève Nautique (FASE), la 
Société Nautique de Genève, Europ’Sail, la 
Police de la Navigation de Genève, l’Union 
Nautique des Pierrettes de Saint-Sulpice, la 
Société nautique de la NaNa d’Ouchy.

Ateliers pour  
les écoles primaires GE VD VS F TOTAL

Elèves sensibilisés 1 280 635 227 128 2 270

Classes impliquées 85 40 11 6 143

Ateliers animés 142 45 11 7 204

Activités lors des camps  
EAU’tour du Léman
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Étude « Pla’stock »
Projet de science participative, 
l’étude Pla’stock, initiée en 2021, 
vise à comptabiliser et caracté-
riser les macro et microplastiques 
sur les plages du Léman. Elle  
est menée en collaboration avec  
le département F.-A Forel de 
l’Université de Genève et avec  
le soutien de la Commission 
Internationale pour la Protection 
des Eaux du Léman (CIPEL).

Macroplastiques
Une centaine de bénévoles ont effectué le 
recensement des macroplastiques (visibles 
à l’œil nu) par le biais de quatre passages 
répartis au cours des différentes saisons 
sur les 25 plages sélectionnées. Afin d’as-
surer la robustesse scientifique des ré-
coltes, un protocole rigoureux a été établi et 
une formation a été donnée aux respon-
sables de secteurs pour leur transmettre 
toutes les informations nécessaires au bon 
déroulement du projet.

Microplastiques
140 échantillons issus des 235 prélevés en 
novembre 2021 ont été traités au sein de 
l’UNIGE par deux masterantes afin d’ex-
traire les particules plastiques du substrat. 
Ces échantillons ainsi préparés ont été 
transmis à l’ASL pour comptabilisation. Plus 
de 21’000 particules ont d’ores et déjà été 
recensées. Parallèlement, les microparti-
cules de certains échantillons ont été carac-
térisées par les masterantes dans le but 
d’identifier les types de plastiques trouvés.
Les premiers résultats seront communi-
qués en 2023.

En parallèle, 8 vidéos de présentation du 
projet et des différents acteurs ont été dif-
fusées sur les réseaux sociaux et le site in-
ternet de l’association. Le projet a égale-
ment été présenté sur le site internet du 
Fonds Electricité Vitale Vert (SIG). De plus, 
une soirée publique en collaboration avec le 
Bioscope de l’Université de Genève a per-
mis de faire découvrir à un public familial la 
thématique des plastiques dans l’environ-
nement avec un focus sur l’étude Pla’stock.

Nos remerciements s’adressent à tous les 
bénévoles qui ont participé aux campagnes 
d’échantillonnage (voir liste sur www.asleman.
org/organisation), à Malika Sekkiou et Alix 
Chatton qui ont fatigué leurs yeux sur le bino-
culaire à l’ASL, à Louise Uhlmann et Coline 
Guignier, masterantes de l’Université de Ge-
nève, ainsi qu’aux membres du comité met-
tant leur compétences au profit de de ce pro-
jet : Julien Boucher, Jean-Marcel Dorioz, 
Claude Ganty, Raphaëlle Juge, Pascal Mulat-
tieri et Serge Stoll.

Ci-contre : emplacement  
des 25 plages sélectionnées  
pour évaluer les stocks  
de plastiques autour du Léman

Classement des macroplastiques 
retrouvés sur une plage du projet 
Pla’stock

Fibre (rouge) et fragment  
(blanc) plastiques observés à la 
loupe binoculaire dans un échan-
tillon de substrat.

Port Choiseul

Crans

Gland

Rolle
Aubonne

Tolochenaz
Préverenges

Versoix

Baby Plage

Savonnière

Hermance
Tougues

Vidy Lutry
Cully

Pichette

Clarens

Grangettes
BouveretMeillerie

Amphion
Anthy

LugrinSt-Disdille

Excenevex
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« Halte aux Renouées »
Depuis 2013 déjà, l’ASL est 
engagée dans un vaste projet de 
lutte contre les renouées 
asiatiques (espèces envahissantes 
non indigènes) qui portent une 
atteinte grave à la biodiversité 
lémanique. Le nombre de stations 
traitées est en constante 
augmentation depuis le début de 
ce programme, mis en place dans 
la région genevoise dans un 
premier temps puis progressive-
ment et intensivement dans le 
canton de Vaud dès 2017, puis en 
Haute-Savoie dès 2021. 
En 2022, l’ASL est intervenue entre avril et 
octobre sur 240 stations réparties sur 34 
communes lémaniques des cantons de 
Genève et Vaud ainsi que du département 
de Haute-Savoie. Ce sont 509 bénévoles 
qui ont consacré 2’613 heures cumulées au 
travail de terrain, permettant l’élimination de 
9’612 kg de plantes arrachées manuelle-
ment sur une surface de près de 54’333 m2.

En Haute-Savoie, après un démarrage en 
douceur en 2021, le nombre de bénévoles a 
triplé lors de la saison 2022. L’ASL a égale-
ment pris en charge de nombreux nouveaux 
foyers de renouées sur le canton de Vaud, 
notamment dans la zone alluviale d’impor-
tance de l’embouchure de l’Aubonne et sur 
le canton de Genève à Anières et Versoix.

En 2022, les 34 communes suivantes ont 
bénéficié des interventions de l’ASL : 
Vaud : Allaman, Bourg-en-Lavaux, Buchillon, 
Bussigny, Corsier-sur-Vevey, Crans-près-Cé-
ligny, Ecublens, La Tour-de-Peilz, Lausanne, 
Montreux, Morges, Noville, Perroy, Préve-
renges, Puidoux, Pully, Rolle, Saint-Légier-
La-Chiésaz, Saint-Sulpice, Vevey, Vufflens-
la-Ville et Tolochenaz. 
Genève : Anières, Céligny, Collonge-Belle-
rive, Cologny, Genève, Genthod, Versoix.
Haute-Savoie : Chens-sur-Léman, Messery, 
Publier, Sciez, Yvoire.

Après 10 ans de lutte, le constat est très en-
courageant. En effet, on observe dans les 
foyers traités année après année, une dimi-
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nution, tant de la quantité de matière végé-
tale à éliminer que du temps nécessaire au 
travail d’arrachage. Parallèlement, selon les 
stations considérées, on observe une reco-
lonisation par les plantes indigènes. Ainsi, la 
régression des renouées et du temps né-
cessaire pour gérer une station permet 
d’ajouter, pour un même travail fourni, de 
nouveaux foyers à traiter.

À noter en outre la participation de l’ASL, 
depuis 2019, au projet transfrontalier Inter-
reg « Stop aux invasives » qui vise à évaluer 
une méthode de lutte innovante (stérilisa-
tion du sol en profondeur) combinée à 
d’autres méthodes et couplée à des me-
sures de revitalisation des milieux.
Fin 2022, le projet est arrivé à son terme et 
les conclusions sont exposées dans le bilan 
consultable sur notre site internet.
(www.asleman.org/actions/renouees).

Nous tenons à souligner encore que l’action 
Halte aux Renouées ne serait pas possible 
sans l’engagement volontaire de bénévoles, 
particuliers ou employés d’entreprises qui, 
chaque année, sont plus nombreux à venir 
nous aider. La formation des bénévoles à la 
reconnaissance des plantes exotiques en-
vahissantes permet également de générer 
des sentinelles qui peuvent ensuite signa-
ler des foyers. En 2022, 15 foyers ont été 
signalés et ont pu, soit être directement in-
tégrés à notre action, soit être cartogra-
phiés pour une gestion ultérieure. Cette 
année, l’ASL a encadré 17 entreprises lors 
de 20 interventions qui ont permis d’effec-
tuer des arrachages de grande ampleur. 
L’ASL a également réitéré sa collaboration 
avec les requérants d’asile de l’EVAM dans 
la zone alluviale de l’Aubonne et dans la 
Baye de Clarens.

La visibilité de l’action Halte aux Renouées 
contribue à sensibiliser le grand public à la 
problématique des espèces envahissantes 
et à motiver toujours davantage de per-
sonnes à apporter leur aide à sa réalisation. 

Cette année encore, plusieurs communes 
ont sensibilisé leurs habitants via différents 
canaux de communication. L’ASL, de son 
côté, communique dans sa revue Léma-
niques, sur les réseaux sociaux, sur son site 
internet et via sa Newsletter. Un dépliant 
d’information et des panneaux explicatifs 
sur les sites en traitement complètent ce 
dispositif.

Aujourd’hui, grâce à son expérience, l’ASL 
se positionne comme experte en matière 
de lutte contre les renouées. Elle est d’ail-
leurs de plus en plus sollicitée à ce sujet et 
partage son expérience avec d’autres as-
sociations, communes et professionnels 
devant faire face à cette problématique, 
notamment lors des formations sur les néo-
phytes pour Infoflora. Le projet se poursuit 
donc avec de plus en plus d’acteurs et à une 
échelle de plus en plus large. 

Le bilan complet peut être consulté  
sur www.asleman.org/actions/renouees.

L’ASL tient à remercier les communes 
françaises et suisses engagées par l’inter-
médiaire de leurs élus et collaborateurs en 
charge de l’entretien des espaces exté-
rieurs. Elle remercie la Ville de Montreux, 
l’Etablissement Vaudois d’Accueil aux Mi-
grants (EVAM) et les requérants d’asile qui 
ont permis d’effectuer une nouvelle fois 
une action importante dans la Baye de 
Clarens. Elle remercie également le Ser-
vice genevois de la biodiversité, celui du 
paysage et des forêts de l’Office cantonal 
de l’agriculture et de la nature ainsi que 
l’Office cantonal de l’eau de leur soutien à 
notre action et de la mise à disposition de 
barques avec pilotes pour l’évacuation des 
déchets d’arrachage ainsi que de la prise 
en charge de six stations de renouées. Sa 
reconnaissance va aussi aux deux bota-
nistes, Patrick Charlier et Michel Vauthey, 

de leurs conseils. Ses remerciements 
s’adressent également au Service de l’en-
tretien des routes cantonales genevoises 
pour la prise en charge de la gestion d’une 
station à Collonge-Bellerive. Elle remercie 
encore le Canton de Vaud et le Sauvetage 
de Cully pour la mise à disposition de leurs 
bateaux et de leur personnel pour évacuer 
les sacs de déchets lors des actions à Pui-
doux ainsi que Tamas Frankhauser pour 
ses prises de vue effectuées par un drone. 
L’ASL tient tout particulièrement à remer-
cier chaleureusement les bénévoles, les 
entreprises et leurs employés qui se sont 
associés à cette action voir liste sur : asso-
ciés à cette action (voir liste sur www.asle-
man.org/organisation).

Localisation des communes engagées et des stations intégrées dans les campagnes d’arrachage des renouées. 
1. Anières, 2. Collonge-Bellerive, 3. Cologny, 4. Genève, 5. Genthod, 6. Versoix, 7. Céligny, 8. Crans-près-Céligny,
9. Rolle, 10. Perroy, 11. Allaman, 12. Buchillon, 13. Tolochenaz, 14. Morges, 15. Préverenges, 16. Saint-Sulpice,
17. Ecublens, 18. Bussigny, 19. Vufflens-la-Ville, 20. Lausanne, 21. Pully, 22. Bourg-en-Lavaux, 23. Puidoux, 24. Corsier-
sur-Vevey, 25. Vevey, 26. Saint-Légier-La Chiésaz, 27. La Tour-de-Peilz, 28. Montreux, 29. Noville, 30. Publier,
31. Sciez, 32. Yvoire, 33. Messery, 34. Chens-sur-Léman

Genève

Vaud

Haute-Savoie
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Le lac en ligne de mire 
Par l’intermédiaire de plusieurs 
membres du comité et du secré-
tariat, l’association participe acti-
vement, de manière directe ou 
indirecte, à l’élaboration des 
politiques publiques en matière  
de gestion des eaux et des éco-
systèmes aquatiques de la région 
lémanique. Outre sa présence 
dans plusieurs commissions,  
l’ASL intervient auprès des auto-
rités lorsqu’elle le juge nécessaire. 
En 2022, elle a suivi plusieurs 
dossiers importants : les lettres  
et argumentaires de l’ASL sont 
consultables sur notre site :
asleman.org/actions/surveillance du lac

Participations à des politiques  
publiques
Certains membres du comité et collabora-
teurs de l’ASL participent aux débats rela-
tifs à la définition des politiques publiques 
environnementales dans des commissions 
officielles.

 – Commission des ports  
du canton de Genève : Adrien Bonny

 – Commission de la pêche  
du canton de Genève : Diane Maitre

 – Groupe de coordination « Sensibilisation 
nature » de l’OCEAU du canton de  
Genève : Suzanne Mader-Feigenwinter

 – Participation aux séances du contrat  
de rivières SIAC Chablais et Dranses/Est 
lémanique : Paul Roux

 – Représentation au Conseil local  
de développement de Thonon-agglomé-
ration : Paul Roux

 – Plateforme nature et paysage Genève : 
Suzanne Mader-Feigenwinter et Alexis 
Pochelon

 – Forum Grand Genève : Damien Robert- 
Charrue et Paul Roux

Courriers et interventions en 2022
Projet de loi (Genève) et motion (Vaud) 
pour l’accès aux Rives 
L’ASL s’est engagée contre les proposi-
tions pour un accès public élargi aux rives 
du lac et des rivières. Elle a été auditionnée 
à Genève par la commission d’aménage-
ment du canton chargée d’étudier le projet 
de loi PL 13024 du Grand Conseil genevois 
ainsi que dans le canton de Vaud par la 
commission du Grand Conseil vaudois en 
charge de l’ini-tiative 21 INI 6. Bien que fa-
vorable au principe d’un accès pour tous 
aux rives du lac, l’ASL s’oppose à ces pro-
positions compte tenu des risques pour la 
biodiversité que représente la création, en 
bordure de rive, d’un cheminement piéton-
nier aménagé de 2 mètres de large qui se-
rait continu. Il est en effet très difficile de 
concilier accès du public et préservation 
des milieux naturels riverains et l’ASL pré-
conise plutôt des accès ponctuels au lac, 
voire une longueur de cheminement limité 
non continu, développés à partir des pôles 
d’attraction déjà existants ou dans des 
zones ayant une valeur écologique moin-
dre. Il faut donc adopter une approche au 
cas par cas et non un principe général. Ces 
projets n’ont pas été votés en 2022.

Votation sur les réseaux thermiques  
Genève 
Au vu de la votation en février sur l’attribu-
tion d’un monopole accordé aux SIG (Ser-
vices Industriels genevois) concernant la 
distribution d’énergie par les réseaux ther-
miques structurants, l’ASL a formulé une 
recommandation de vote. Bien qu’elle 
émette une réserve quant à l’attribution 
d’un monopole, l’ASL considère qu’en l’état, 
attribuer ce monopole à SIG permettra de 
limiter la multiplication des installations 
thermiques dans le Léman. Ce monopole a 
été largement approuvé par les Genevois 
(près de 80%).
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Dragage des sédiments, Genève
L’ASL observe que lors de la rénovation et 
des travaux d’entretien des ports, comme 
celui de Port-Choiseul effectué durant 
l’hiver 2021–2022, il n’existe dans la pro-
cédure de dragage, transport et relargage 
de ces sédiments, aucune forme de tri ou 
de tamisage. En décembre, elle interroge 
l’Office cantonal de l’environnement de 
Genève sur les moyens possibles à mettre 
en œuvre pour éviter que ce type de dé-
chets soient ainsi rejetés dans le lac. Celui-
ci a réagi en proposant une rencontre pour 
en discuter.

Prévention en cas d’interruption  
du système d’assainissement des eaux 
lié à des coupures d’électricité,  
Haute-Savoie
Etant donné le contexte incertain concer-
nant l’approvisionnement en électricité 
pendant l’hiver 2022–2023 et selon le fa-
meux proverbe « mieux vaut prévenir que 
guérir », il a été demandé par courrier en 
décembre au Préfet de Haute-Savoie, 
quelles dispositions il est prévu de mettre en 
place en cas de coupures d’électricité, en 
particulier au sujet du maintien en service 
des systèmes d’assainissement des eaux et 
de l’impact potentiel d’un dysfonctionne-
ment sur les eaux du lac et ses affluents.

Pollutions liées aux hydrocarbures  
à Amphion-Publier
Suite à une première rencontre occasion-
née par un accident dans le port de Am-
phion-Publier en 2021, l’ASL sollicite la 
Maire d’Évian pour organiser une réunion 
avec les professionnels concernés (Ser-
vices compétents relevant de l’État ou du 
Département, pompiers, entreprises pos-
sédant des stocks d’hydrocarbures…) afin 
de développer une stratégie visant à dimi-
nuer l’impact de ces accidents. Celle-ci 
devrait être agendée en 2023.

Introduction de la Truite Arc-en-Ciel 
(Commission de la pêche), Genève
Par un courrier adressé à la Commission 
de la pêche en mars, l’ASL a signifié son 
opposition au projet de repeuplement pis-
cicole en Truites Arc-en-Ciel dans les cours 
d’eau genevois. L’ASL soutient la position 
de l’OFEV qui interdit l’introduction de 
toute espèce exotique en milieu ouvert. 

Loi sur les déchets (LDéchets, Genève)
Auditionnée en avril par la commission de 
l’environnement du Grand Conseil du canton 
de Genève au sujet du projet de loi sur les 
déchets PL12993, l’ASL y a principalement 
soutenu les articles 16 et 17 proposés, visant 
à réduire la pollution plastique grâce à l’inter-
diction de mise à disposition de contenants 
en plastique à usage unique (sacs, embal-
lages alimentaires, contenants de nourriture 
et boissons à l’emporter…) qui se retrouvent 
en grande quantité lors des nettoyages dans 
les milieux aquatiques et sur leurs rives. 
Cette loi a été acceptée le 2 septembre 
2022 par le Grand Conseil de Genève.

Port du Laviau, St-Sulpice
Au mois de mars, l’ASL a rencontré les au-
torités de la Commune de St-Sulpice au 
sujet du projet de Port du Laviau. Dans le 
cadre de la renaturation de la Venoge, il est 
prévu de déplacer le port de 90 places qui 
existe actuellement. Or, il se trouve que le 
site de remplacement choisi se situe dans 

une zone encore naturelle abritant plu-
sieurs espèces de grand intérêt écolo-
gique, notamment au sein des herbiers 
sous-lacustres. En outre, le projet prévoit 
d’accueillir plus de 250 embarcations, soit 
160 de plus que le port n’en héberge ac-
tuellement. Dès lors, l’ASL a demandé des 
précisions à la commune et fait part de ses 
inquiétudes concernant les éventuels im-
pacts qu’un tel ouvrage exercerait sur cette 
zone naturelle. L’ASL reste à l’affût.

Nouveaux déchets problématiques
Lors de la dernière édition de Net’Léman, le 
grand nettoyage du lac organisé par l’ASL 
en mai dernier, les plongeurs du club Mora 
Mora ont découvert sur les fonds bordant 
le quai de Cologny (GE) deux nouveaux 
types de déchets qui inquiètent l’ASL. Il 
s’agit de cigarettes électroniques jetables 
et de bonbonnes de protoxyde d’azote uti-
lisées comme gaz hilarant. En juillet, l’ASL 
a signalé leur présence au Service de géo-
logie, sols et déchets (GESDEC) afin qu’il 
puisse évaluer l’impact potentiel de ces 
rejets et convenir d’éventuelles mesures à 
prendre. L’ASL attend encore une réponse.

Suspicion de fuite du réseau d’égouts  
dans le port d’Évian
Suite au signalement d’odeurs suspectes 
d’eaux usées dans le port de plaisance 
d’Évian, l’ASL a alerté la Maire en septem-
bre. Celle-ci a ordonné les contrôles néces-
saires aux services techniques de la Ville 
d’Évian qui n’ont pas constaté de dysfonc-
tionnement.

Décharge des Tattes-de-Bogis
En novembre, l’ASL s’est rendue à la pre-
mière séance de présentation du projet de 
décharge des Tattes-de-Bogis (VD) organi-
sée par la Direction Générale de l’Environ-
nement du Canton de Vaud (DGE) afin de 
faire part de son inquiétude face à une 
possible pollution de la Versoix que ce pro-
jet pourrait entraîner. Ce n’est que la pre-
mière étape d’un long processus.
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 « Lémaniques », 
trimestriel 
de l’ASL
Référence incontournable autour 
du Léman, le journal Lémaniques 
paraît quatre fois par an à 7’700 
exemplaires pour être distribué  
à un large public (membres de 
l’association, communes, élus, 
écoles, professionnels du touris-
me et de la santé, entreprises, 
services cantonaux, diverses 
institutions, associations et clubs, 
navigateurs, riverains, etc.).  
Près de 600 personnes ont choisi 
de le recevoir sous sa forme 
électronique, et chaque parution 
est annoncée dans une de nos 
Newsletters.

Pour rappel, les 125 numéros du trimestriel 
sont consultables et téléchargeables gra-
tuitement par tout internaute qui souhaite 
les lire (www.asleman.org/trimestriel-asl) 
et des exemplaires papier peuvent être 
commandés à l’ASL. Les thèmes abordés 
sont d’actualité, multidisciplinaires et très 
variés. Ils ont pour objectif d’élargir notre 
connaissance et notre compréhension du 
système lémanique, afin de lui donner la 
place qu’il mérite au cœur de notre société. 

Les quatre numéros 
de l’année :
No 122 : L’eau à origine du monde
Le premier numéro nous rappelle que l’eau 
est à l’origine de la vie dans notre monde. Il 
décrit l’évolution de la perception de l’eau 
que l’humanité s’est forgée depuis l’Anti-
quité… et nous amène à constater que cet 
étrange élément, indispensable et fasci-
nant, n’a pas encore livré tous ses secrets.

No 123 : Cinq millénaires de navigation 
lémanique
Ce numéro retrace l’histoire de la naviga-
tion lémanique, qui débute lorsque les pre-
miers agriculteurs s’installent sur le littoral 
lémanique et inventent, avec les pirogues 
monoxyles, leurs moyens de déplacement. 
L’évolution de la navigation est ensuite par-
courue à travers les âges pour nous ame-
ner jusqu’à aujourd’hui, alors qu’un grand 
nombre d’entre nous a déjà passé quelques 
instants à bord d’une embarcation sur le 
Léman.

No 124 : Le Léman au temps des selfies, 
service compris !
La notion de service écosystémique met 
en avant ce que l’humanité doit aux éco-
systèmes, sans l’intégrité desquels elle ne 
pourrait subsister. Ce numéro dresse la 
liste des multiples services que nous offre 
le Léman et nous interroge sur les relations 
que notre société peut ou veut entretenir 
avec lui. À l’aube des changements clima-
tiques qui s’annoncent, la prise en compte 
de cet angle de vue semble constituer une 
approche incontournable.

No 125 : Splendeur et misère  
de la biodiversité
Le dernier numéro se penche sur la multi-
tude des formes de vie qui peuplent le Lé-
man. Il nous montre que même si nous con- 
naissons relativement bien les canards et 
les poissons que l’on y observe, il existe 
tout un monde enfoui dans la vase ou mi-
croscopique en suspension dans l’eau, 
surprenant et beaucoup moins bien connu, 
au sujet duquel les biologistes ont encore 
de nombreuses découvertes à réaliser.

Le journal Lémaniques ne pourrait voir le jour 
sans la contribution d’une fondation privée 
genevoise qui nous soutient fidèlement de-
puis de nombreuses années. Nous la remer-
cions chaleureusement de sa confiance. Un 
grand merci aussi à notre graphiste Hans 
Weidmann, pour sa disponibilité et son effica-
cité, ainsi qu’à Christian Bacchetta pour ses 
illustrations des pages jeunes. Nous sommes 
également reconnaissants aux rédacteurs 
« invités » de leurs précieuses contributions : 
Antonio Soragni, Christian Reymond, Jean-
Marcel Dorioz, Laurent Vallotton et Lukas 
Meintassis. Le mérite du succès remporté par 
les différents articles publiés revient aussi à la 
rédactrice responsable du journal, Raphaëlle 
Juge, membre de notre comité, à l’équipe du 
secrétariat, notre secrétaire générale, Su-
zanne Mader en tête, qui contribuent large-
ment à l’élaboration de chaque numéro. Nous 
les remercions également chaleureusement. 
Merci encore à tous les bénévoles qui vien-
nent nous aider pour la mise sous pli 4 fois  
par an (voir liste sur www.asleman.org/orga-
nisation).
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Rencontres avec le public
Comme chaque année, l’ASL  
a participé à de nombreuses 
manifestations et rencontres  
avec le public afin de sensibiliser  
le plus grand nombre de 
personnes à des thématiques  
en lien avec la préservation du 
Léman (voir agenda p.37)

Conférences et webinaires
Afin de susciter des débats et faire évoluer 
les réflexions de la société autour du Lé-
man et de l’équilibre de l’écosystèmes lé-
manique, L’ASL a donné 13 conférences 
dans le cadre de manifestations, pour des 
formations ou dans des entreprises. Au 
total, plus de 550 personnes ont profité de 
ces présentations portant sur les plas-
tiques, la biodiversité, les services écosys-
témiques ou les bonnes pratiques à adop-
ter dans le cadre d’activités sur le Léman.

Quatre webinaires, un concept de confé-
rences en ligne mis en place lors des confi-
nements, ont été donnés en 2022 sur des 
sujets variés liés au Léman. En moyenne, ces 
conférences sont suivies en direct par une 
quarantaine de personnes et sont ensuite 
disponibles depuis notre site web pour être 
visionnées sur la chaîne Youtube de l’ASL.

L’histoire des barques latines du Léman 
nous a été racontée par Christian Rey-
mond, passionné et auteur d’un livre sur le 
sujet. Ces bateaux ont permis l’essor de la 
navigation à voile sur le lac jusqu’à l’arrivée 
des bateaux à vapeur, qui leur ont fait 
perdre leur rôle utilitaire… jusqu’à ce qu’une 
une poignée de passionnés leur donne une 
nouvelle jeunesse : aujourd’hui on peut à 
nouveau voir ces belles voiles naviguer 
fièrement sur le lac, avec parfois à bord des 
jeunes participants aux camps EAU’tour 
du Léman de l’ASL!

Un regard artistique a été proposé lors de 
la conférence sur « Le Léman à travers l’art 
et la littérature » présentée par Raphaëlle 
Juge, membre du comité et rédactrice en 
chef du trimestriel de l’ASL. On y retrace 
l’importance du Léman dans l’art et la litté-
rature depuis Jules César jusqu’aux textes 
de Ramuz en passant par les toiles de Ho-
dler. Le Léman, quelle source d’inspiration !

Les prestations multiples et inestimables 
offertes par le Léman nous ont été décrites 
par Jean-Marcel Dorioz, vice-président de 
l’ASL, qui nous a rendu attentifs à la notion 
de service écosystémique et aux équilibres 
parfois fragiles mis en jeu par les activités 
humaines et le dérèglement climatique.

Les risques que représentent les nanoma-
tériaux pour le milieu aquatique ont été 
présentés par Serge Stoll, enseignant et 
chercheur à l’Université de Genève et 
membre du comité de l’ASL depuis 2022, 
fortement impliqué dans notre projet 
Pla’stock. Il nous a ouvert les yeux sur une 
réalité invisible, issu de notre civilisation, 
parfois menaçante pour le monde vivant.

L’ASL remercie chaleureusement les confé-
renciers qui ont animé les webinaires et par-
tagé leurs connaissances et leur passion avec 
un large public.

Actions de sensibilisation sur  
les déchets sauvages
L’ASL a mené en été 2022 plusieurs inter-
ventions destinées à sensibiliser les usa-
gers du lac à la problématique des déchets 
sauvages.

Le jeu décalé Trash Quiz s’est déroulé à dix 
reprises durant cet été à Genève, Vevey et 
Villeneuve, animé par l’ASL et l’équipe d’im-
provisation Impro-Impact. Le format du quiz 
avec deux équipes qui s’affrontent, permet 

Jean-Marcel Dorioz lors  
d’une conférence

Stand de l’ASL lors du salon 
nautique à Palexpo
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d’aborder de nombreux sujets liés au litte-
ring tout en faisant rire et réfléchir le public.

La campagne de sensibilisation sur l’im-
pact environnemental des mégots rejetés 
à terre ou dans l’eau, lancée en 2021 par la 
CIPEL et Summit Foundation avec le sou-
tien de l’ASL, s’étoffe en 2022 avec la par-
ticipation de 37 communes et la pose 187 
panneaux de sensibilisation supplémen-
taires. En plus des panneaux-bulles offerts 
par la CIPEL, d’autres mesures complé-
mentaires ont été proposées aux com-
munes. C’est ainsi que la commune de Vil-
leneuve a mandaté l’ASL pour animer un 
Trash Quiz et que la Voirie de la Ville de 
Genève a financé une campagne sur les 
rives genevoises, menée par des jeunes 
formés à l’ASL dans le but de sensibiliser 
les usagers des lieux de baignades à la 
pollution liée aux mégots (distribution de 
cendriers de poche, rappel qu’un mégot 
peut polluer jusqu’à 1’000 litres d’eau).

Stands et manifestations
En 2022, 13 stands ont été tenus dans di-
verses manifestations permettant à l’ASL 
de se faire connaître et de sensibiliser le 
grand public à différents aspects liés à 
l’équilibre de l’écosystème, tels que la di-
versité du monde invisible, la probléma-
tique des microplastiques ou la protection 
des rives du Léman.

L’ASL remercie les bénévoles qui se sont im-
pliqués sur ses stands ainsi que les orga-
nismes qui ont gracieusement offert des lots 
pour le concours organisé lors du Salon nau-
tique du Léman 2022 (liste sur www.asleman.
org/organisation).

Éveil du Léman
Les sorties à Genève et à Bourg-en-Lavaux 
se sont déroulées en semaine entre 6h et 
8h du matin. Le but était de profiter des 
lumières matinales pour observer les oi-
seaux et, dans un deuxième temps, aller 
dans l’eau pour observer la faune et la flore 
sous-lacustres.

Bénévolat d’entreprises
L’ASL est régulièrement sollicitée par des 
entreprises pour l’organisation de demi-
journées de bénévolat d’entreprise. Au to-
tal, 620 collaborateurs et collaboratrices 
de 32 entreprises sont venus au bord du 
Léman lors de 18 actions de ramassages 
de déchets et 20 pour l’arrachage de re-
nouées. Ces opérations, réparties entre les 
cantons de Vaud et Genève, permettent à 
la fois de soulager l’environnement d’au-
tant de déchets ou végétaux indésirables 
et de sensibiliser les participants aux 
bonnes pratiques à adopter pour la préser-
vation du Léman.

L’ASL tient à remercier les entreprises ainsi 
que leurs collaborateurs et collaboratrices qui 
ont participé à des actions :

Pour Halte aux renouées  
Bacardi, Banque Cantonale Vaudoise, BNP 
Paribas, Collège du Léman, Compenswiss, Ed-
wards, Indigo, Lifesciences, IHS Markit � une 
entreprise de S&P Global �, Julius Baer, l’Oréal, 
UBS, Lombard-Odier, Salesforce, Shiseido, The 
Lycra Company, Medtronic, Nexthink.

Pour des ramassages de déchets 
Archer Daniels Midland, AXA atout cœur, 
Banque Cantonale Vaudoise, Bardo’net, Bio-
therm, BNP Paribas, CA Indosuez SA, Ed-
wards Life Science, Fairmont Grand Hotel, 
Groupe Pictet, HP inc, Indigo, Interiman SA, 
Julius Baer, Keyteo SA, L’Oréal, Lycra, Medtro-
nic International Trading Sàrl, Nestlé Nespres-
so SA, Nexthink, ORIF, Salesforce, Tetra Pak, 
Union Bancaire Privée.

AGENDA 2022 DES RENCONTRES AVEC LE GRAND PUBLIC 
JANVIER LU.  24 CONFÉRENCE � La santé du Léman , un enjeu de société  � Rotary Club � Thonon Léman

DI. 30 STAND � Journée Ramsar � Genève 
MARS LU.  14 WEBINAIRE � Les barques latines du Léman

SA.  19 CONFÉRENCE � Les microplastiques dans le Léman � Festival du Film Vert � Maison de la 
rivière, Tolochenaz

SA.  19 STAND � Du plastique dans le Léman � Festival du Film Vert � Messery
AVRIL SA. 30 STAND � Bardo’Net � Genève

SA. 30 TRASH QUIZ � Bardo’Net � Genève

MAI LU.  02 WEBINAIRE � Le Léman à travers l’art et la littérature
DI. 08 STAND � Troc des cultures � Amphion-Publier
DI. 08 STAND � Les nettoyages de Préverenges
JE.  12 CONFÉRENCE � Des microplastiques dans le Léman � GOS, Morges
JE.  1 2 CONFÉRENCE � Pla’stock � Microplastiques dans les eaux de surface �   

Bioscope � Genève
DI. 1 5 CONFÉRENCE � L’eau et le Léman � Journée de l’environnement � Armoy
SA.  21 � DI. 22 11E ÉDITION DE NET’LÉMAN � le grand nettoyage du lac � 15 secteurs autour du lac
SA.  21 TRASH QUIZ � Net’Léman � Genève
DI. 22 TRASH QUIZ � Net’Léman � Vevey

JUIN JE.  02 ÉVEIL DU LÉMAN � Genève
VE.  04 CONFÉRENCE � Le Léman � AG nationale des Amis de la Nature � Évian
JE.  03 � DI. 05 STAND � Festi’Léman � Évian
MA. 07 CONFÉRENCE � Le Léman n’est pas un jouet � Café discussion Pour entreprise �  Genève
VE.  10 � DI. 12 STAND � Bol d’Or Mirabaud � Genève
VE.  10 CONFÉRENCE � Halte aux Renouées � Rencontres de l’Eau � Lausanne
SA.  18 STAND � Inauguration de la Maison de la Pêche � Genève
SA.  18 STAND � Caravane des Quartiers � Lausanne 
JE.  23 TRASH QUIZ � Genève
ME. 29 SENSIBILISATION CONTRE LES MÉGOTS � Genève
JE.  30 TRASH QUIZ � Genève

JUILLET JE.  07 ÉVEIL DU LÉMAN � Bourg-en-Lavaux
JE.  07 TRASH QUIZ � Genève
SA.  09 � DI. 10 STAND � Nuit de la Science, Genève
JE.  21 SENSIBILISATION CONTRE LES MÉGOTS � Genève

AOÛT JE.   1 1 SENSIBILISATION CONTRE LES MÉGOTS � Genève
JE.  1 1 TRASH QUIZ � Genève
VE.  12 TRASH QUIZ � Genève
JE.  18 TRASH QUIZ � Genève
JE.  18 CONFÉRENCE � Halte aux Renouées � Journée néophytes infoflora � Lausanne
ME. 24 SENSIBILISATION CONTRE LES MÉGOTS � Genève
VE. 26 TRASH QUIZ � Villeneuve
SA. 27 CONFÉRENCE � Propagation des espèces exotiques par le matériel de plongée �  

Dive Tec Event � Saint-Prex
SEPTEMBRE VE. 02 SENSIBILISATION CONTRE LES MÉGOTS � Baby Plage � Genève

DI. 25 CONFÉRENCE � Frankenstein, un mythe moderne � Couleurs du lac � Nernier
OCTOBRE LU. 10 WEBINAIRE � Les services écosystémiques du Léman

VE. 21 � DI. 23 STAND � Festival de la Salamandre � Morges
NOVEMBRE SA. 05 CONFÉRENCE � Le Léman un si grand lac � Livres en fête � Château de Ripaille

DI. 06 STAND � Livres en fête � Château de Ripaille
LU. 07 WEBINAIRE � Nanomatériaux : nouvelle menace pour le Léman ?
VE. 1 1 � DI. 13 STAND � Swiss Boat Show � Genève
LU. 28 CONFÉRENCE � Le Léman, un si grand lac, vraiment ? � Club de plongée � Plan-les-Ouates 



3938 

L’ASL : source de données  
et d’informations publiques
Consciente de l’urgence de 
sensibiliser un public nombreux  
et varié, enfants comme adultes, 
l’ASL développe régulièrement  
ses outils pour l’informer de 
l’importance d’assurer une 
biodiversité lémanique optimale  
et de la nécessité de la protéger.

Site internet
Le site internet de l’ASL est une vitrine et 
un outil de sensibilisation important mis à 
jour régulièrement. L’onglet « qui sommes-
nous ? » permet de découvrir l’historique 
de l’association et son organisation. Les 
rapports d’activités de l’ASL depuis 2017 y 
sont également disponibles. La page « Bio-
diversité », en constante élaboration, vise à 
faire connaître la diversité biologique ex-
traordinaire du lac : en 2022 les crustacés 
sont venus étoffer cette rubrique. Les 
pages « Actions » et « Sensibilisation » illus-
trent les efforts menés par l’ASL, alors que 

l’onglet « Publications » permet à tout inter-
naute d’accéder à une mine d’informa-
tions : tous ces documents sont mis gra-
cieusement à disposition. Il s’agit des 
Lémaniques (trimestriel de l’ASL depuis 
1989), des 60 secondes de l’ASL, des enre-
gistrements des webinaires ainsi que des 
capsules vidéos, dépliants à thèmes et in-
fographies créés par l’ASL.

En 2022, une nouvelle fonction « alerte 
pollution » a été créée, permettant aux ob-
servateurs de connaître les réflexes à avoir 
en cas d’incident détecté. Elle permet ainsi 
de signaler, via un formulaire en ligne, les 
caractéristiques d’une pollution soupçon-
née et de nous transmettre, le cas échéant, 
des images de la contamination observée 
afin que l’ASL puisse en effectuer le suivi.

Newsletters
Mis en place en 2017, cet outil de commu-
nication permet à l’ASL de diffuser large-
ment des informations relatives à son acti-
vité par courrier électronique. En 2022, ce 
sont 11 newsletters qui ont été distribuées 
à 5’338 abonnés, dont 962 nouvelles per-
sonnes inscrites cette année. Les Newslet-
ters contiennent des informations sur les 
manifestations à venir (conférences, 
stands), la parution des Lémaniques, les 
actions menées par l’ASL ou proposent 
différents liens vers des pages qui sont en 
relation avec les préoccupations de l’ASL. 
Naturellement, c’est aussi l’occasion de 
faire régulièrement une piqûre de rappel 
sur l’importance de conserver la qualité et 
l’équilibre de l’écosystème lémanique. 

Infographies
Cinq nouvelles infographies ont été réali-
sées en 2022 sur les thèmes des mol-
lusques et crustacés, du plancton, des 
traces d’oiseaux ainsi que sur la chaîne 
alimentaire et sur « Comment préserver le 
Léman », une infographie dessinée par Bu-
che, illustrateur de BD, produite dans le 
cadre de Net’Léman.

Réseaux sociaux
Tout au long de l’année 2022, les activités 
sur les divers réseaux sociaux de l’ASL ont 
permis d’agrandir la communauté de près 
de 1’200 nouvelles personnes et mentions 
« J’aime » sur nos pages Facebook, LinkedIn 
et notre compte Instagram. Plus de 6’500 
personnes ont été touchées via nos pages 
Facebook. Fin 2022, l’ASL compte égale-
ment près de 1’500 abonnés sur Instagram 
et 1’500 sur LinkedIn. 

Parmi les différents concepts proposés sur 
les réseaux sociaux, le format « Aux quatre 
coins du Léman » qui consiste à montrer la 
beauté du lac à travers la publication de 
photos, a rencontré du succès grâce aux 
belles images mises à disposition par des 
photographes actifs sur les réseaux sociaux. 

Initiée en 2019, la chronique « une info en  
60 secondes », publiée sur les réseaux so-
ciaux, a passé la barre des 100 articles fin 
2022, soit plus de 6’000 secondes d’infor-
mations ! Faune, flore, histoire ou encore 
physico-chimie de l’eau, l’ASL s’efforce de 
faire découvrir en 1 minute de lecture le 

Léman sous toutes ses facettes. Courant 
2022, ce sont 12 de ces nouvelles brèves 
qui ont été publiées. 

Capsules vidéo « Biodiversité »
La campagne de capsules vidéo initiée en 
2021 en collaboration avec l’humoriste 
Thibaud Agoston qui vise à sensibiliser le 
jeune public, s’est enrichie cette année de 
quatre nouvelles thématiques : les végé-
taux aquatiques, les rives du Léman, les 
crustacés et les larves d’insectes.
Les formats courts étant les plus prisés sur 
les réseaux sociaux, ces capsules ont été 
diffusées en plusieurs séquences sur Fa-
cebook et Instagram et sont disponibles en 
version intégrale sur Youtube.
Présence dans les media

L’ASL apprécie la très belle visibilité dont 
jouissent ses actions dans les media 
suisses et français avec une trentaine d’ar-
ticles et d’interviews, dont la moitié, notam-
ment, commentent Net’Léman, le grand 
nettoyage du lac.
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Rapport d’activités 2022 du groupe français 
Association pour la sauvegarde du Léman

Activités 2022 du groupe français pour la 43e Assemblée  
générale de l’ASL

Ce rapport s’inscrit totalement dans le rapport d’activités général de l’ASL.  
Son objectif est de témoigner de l’existence active de l’ASL en France.

Le groupe français est animé par les quatre membres du Comité de l’ASL résidant en 
France et par quelques adhérents. Résider en France implique une certaine connais-
sance des spécificités du tissu territorial et socioéconomique local et de son admi-
nistration, notamment à l’échelle municipale, ce qui facilite le développement des 
initiatives de l’ASL côté France. Ces actions bénéficient de l’aide et de l’expertise, 
des autres membres du comité et du secrétariat ASL basé à Genève. Soulignons la 
qualité et l’importance de ce soutien. Évidemment, rien ne serait possible sans les 
adhérents et bénévoles que nous retrouvons sur les stands et sur les zones d’actions : 
nous les remercions vivement ici. Une réunion du groupe français se tient chaque 
année en avril (Thonon, 8 avril 2022). 

Un coup d’œil sur le territoire 
lémanique, côté France
Notre objet et champ d’action, en tant 
qu’ASL franco-suisse, est de longue date, 
le « territoire lémanique ». C’est un sys-
tème géographique centré sur le lac mais 
qui va bien au-delà de ses rives et de ses 
usages directs. Il comprend, outre le plan 
d’eau lui-même (milieu et écosystème), 
son littoral, un « épiderme » où se concentre 
les usages, et son bassin versant, ce vaste 
espace drainé par les affluents du lac qui 
connecte celui-ci avec le développement 
régional des activités humaines.

Côté France, ce système géographique 
s’étend dans le pays de Gex (département 
de l’Ain) et en Haute-Savoie. Il inclut un 
important affluent du Léman, la Dranse, 
dont le bassin versant fait l’objet d’un im-
portant (et efficace) « contrat de rivière ». 
La zone littorale du lac (quelques km de 
large) est en moyenne moins artificialisée 
que du côté suisse mais reste très convoi-
tée et menacée par une urbanisation 
croissante ; seule une étroite bande rive-
raine protégée par la « loi Littoral » est  
exclue, en principe, de la construction. 
L’urbanisation et la périurbanisation pro-

gressent également et sans faiblir dans 
l’arrière-pays et les hautes vallées du bas-
sin versant lémanique français. Il en ré-
sulte une importante progression du mi-
tage de l’espace rural. Cette dynamique 
est préjudiciable à l’agriculture et nuit à 
une bonne gestion écologique des pay-
sages. La cause de ces évolutions est une 
forte croissance des populations et son 
corollaire, la multiplication des habitations 
et des infrastructures associées (routes, 
zones commerciales, industrielles…). Bien 
entendu, le développement socio-écono-
mique du territoire côté France est étroi-
tement subordonné à celui de la Suisse 
voisine. Il s’accompagne d’intenses flux 
humains et économiques. 

La dynamique territoriale brièvement dé-
crite ci-dessus est très consommatrice de 
ressources, pas seulement d’espaces, et 
s’avère globalement plutôt défavorable à 
la qualité des eaux et des milieux aqua-
tiques du fait de la multiplication des pol-
lutions diffuses et des modifications hy-
drologiques induites. Elle tend en outre à 
perturber le cycle local de l’eau. L’évolu-
tion de l’occupation des sols constitue 
donc une menace préoccupante pour la 

santé du lac, menace qui risque fort de 
s’amplifier avec le changement clima-
tique en cours. En revanche, on peut sou-
ligner quelques évolutions favorables :

 – une réelle volonté politique 
de protection des zones humides 
(abondantes),

 – une opération très intéressante 
de renaturation du littoral

 – la restauration éco-hydrologique de 
la basse Dranse menée par le SIAC.

Un travail de fond 
Dans les commissions de pilotage  
des contrats de rivières  
(Ouest Léman, Dranse)

L’objectif est de porter la voix de la protec-
tion des eaux et des milieux aquatiques 
au sein du collège des usagers, souvent 
en étroite collaboration avec d’autres 
ONG comme France Nature Environne-
ment Haute-Savoie (FNE74). En premier 
lieu, il convient de se féliciter de l’engage-
ment des élus et des techniciens en 
charge de ce contrat qui œuvrent depuis 
des années pour mettre en place les équi-
pements nécessaires au traitement des 
eaux usées (égouts) à l’échelle du bassin 
versant et pour garantir l’état écologique 
de la rivière. Rappelons, pour souligner 
l’importance de ce qui a été accompli, que 
l’amélioration actuelle de l’état général du 
lac résulte avant tout des mesures prises 
depuis 20– 30 ans, à la fois en France et 
en Suisse, pour traiter efficacement les 
eaux usées et réglementer l’usage des 
phosphates. Ceci ne doit pas pour autant 
faire oublier les menaces pesant sur la 
qualité des eaux lémaniques qui sub-
sistent ou qui se concrétisent depuis peu, 
telles que les pollutions diffuses avec 
leurs flux de micropolluants, parfois un 
héritage du passé (sols pollués, vieux dé-
pôts d’ordures…). Toute pollution déve-
loppe actuellement ses effets dans un 
contexte nouveau, celui du changement 
climatique et de la baisse des débits esti-
vaux des cours d’eau qui rendent encore 

plus inacceptables pour le milieu aqua-
tique. les quelques rejets « hors normes » 
d’eaux usées persistants çà et là, jusqu’aux 
abords du lac dans le delta de la Dranse. Il 
y a aussi de quoi aussi s’insurger contre les 
montagnes de dépôts de matériaux soi-
disant inertes en bord de rivière dans les 
hautes vallées, probablement à l’origine 
des galets de bitume que l’on retrouve 
dans les dépôts sédimentaires récents.

Comité Local de Développement (CLD) 
de l’agglo de Thonon et Forum citoyen 
du Grand Genève
Dans le système administratif français, 
l’agglomération a désormais de nom-
breuses responsabilités concernant l’eau 
et l’environnement. L’agglo de Thonon (25 
communes, 85’000 habitants) se doit de 
consulter un Comité Local de Développe-
ment dans lequel siège l’ASL. Nous y ap-
portons un éclairage sur les risques des 
aménagements envisagés en ce qui 
concerne la qualité des eaux transférées 
au lac et sur tout sujet concernant le littoral 
et le mode d’occupation des sols du bassin 
versant. Le problème de l’imperméabilisa-
tion des sols est souvent au cœur de nos 
interventions, le sol étant notre meilleur 
partenaire face au changement clima-
tique. La participation à ces comités est 
une tâche pertinente pour laquelle un ren-
fort de bénévoles connaisseurs des procé-
dures du Plan Local d’Urbanisme et pou-
vant assumer des suivis de terrain à 
l’échelle des communes, serait souhai-
table. L’engagement de l’ASL au niveau 
agglo trouve tout naturellement un prolon-
gement dans une participation au Forum 
citoyen du Grand Genève. Le groupe fran-
çais fait partie de la représentation ASL.

Plaidoyer auprès des élus  
et de l’administration
Nous saisissons toute occasion de ren-
contrer les élus, en audience particulière, 
lors de débats publics ou en visite à nos 
stands, pour expliquer nos valeurs et por-
ter notre expertise, nos projets et nos 
mises en garde. Nous avons ainsi été reçus 
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par la Présidente du Syndicat Intercom-
munal d’Aménagement du Chablais 
(SIAC), rencontré plusieurs Maires ainsi 
que la Présidente de la communauté de 
commune d’Evian. La présentation pu-
blique du chantier de la basse Dranse 
(Vongy, 8 juillet 2022) nous a offert l’opportu-
nité de parler de l’ASL et de ses actions à 
de nombreux responsables politiques et 
administratifs réunis à cette occasion.

Des actions et chantiers  
en coordination avec d’autres  
associations locales
Maîtrise des renouées invasives en 
zone littorale
Nous avons contribué à la maîtrise des 
renouées invasives dans la zone littorale 
(Amphion, Yvoire, Chens ….). Cette action 
a une portée écologique (restaurer la bio-
diversité littorale, attirer l’attention sur la 
nécessité de préserver et d’apporter des 
bons soins à cette zone fragile) et pédago-
gique (l’arrachage des renouées est aussi 
l’occasion d’une collecte de déchets, dont 
beaucoup de plastiques, très éducatif 
pour mesurer concrètement l’ampleur du 
problème).

Contact avec d’autres associations
Les relations avec France Nature Environ-
nement (FNE) sont assez suivies. Elles 
permettent un échange au niveau dépar-
temental. Au niveau communal, l’année a 
été marquée par le développement des 
relations avec l’association Littoral Ac-
tions Communes (LAC, à Chens-sur-Lé-
man) ainsi que par des rencontres avec 
des acteurs de la Ligue de Protection des 
Oiseaux (LPO) locale et la co-organisa-
tion de « Couleurs du lac » avec le Centre 
Permanent d’Initiatives pour l’Environne-
ment (CPIE) Chablais-Léman.

Projet de sciences participative 
Pla’stock
Une équipe de bénévoles s’est occupée 
d’assurer un suivi périodique des dépôts 

de déchets plastiques de divers types sur 
la plage d’Amphion. Un grand merci à ces 
bénévoles qui en plus, participent à la re-
vue de presse et font des recherches bi-
bliographiques approfondies au bénéfice 
de tous.

Interventions à l’encontre de certains 
changements néfastes de l’usage  
des sols
Les enquêtes d’utilité publique et les dé-
bats publics réglementaires nous per-
mettent de faire part de nos désaccords 
avec certains projets d’aménagements. 
Deux dossiers font l’objet d’un suivi parti-
culier du groupe français, sujets de diffé-
rents courriers aux autorités administra-
tives et préfectorales concernées : l’ex- 
tension d’une décharge (ISDI de Chauvilly, 
Ain), qui présente un risque avéré de pol-
lution des eaux allant au Léman (PCB 
détectés, polluants métalliques…) et le 
projet de création d’un immense parc 
commercial dans le Pays de Gex modifiant 
l’hydrologie locale à des échelles totale-
ment inacceptables, sans compter un ac-
croissement des flux d’automobiles (centre 
commercial OPEN, Saint-Genis-Pouilly). 

Actions vers le grand public
Dans le cadre d’évènements locaux, nous 
tenons des stands ASL pour informer le 
public (Festi’Léman à Evian, fête de Pu-
blier, salon du livre à Thonon, journées de 
l’environnement à Armoy : voir agenda p.37). 
L’information est aussi délivrée aux en-
fants des écoles, ce qui a été possible 
cette année à Neuvecelle dans le cadre de 
« droit d’avenir » 2022.

Plusieurs conférences accompagnent 
ces actions (voir agenda p.37). Elles traitent 
notamment de l’évolution du lac dans le 
but de permettre aux auditeurs de saisir 
l’intensité et les ordres de grandeur des 
problèmes actuels et émergents, de se 
rappeler que le lac a été sérieusement 
pollué (gare à l’amnésie…), de prendre 
conscience des limites des bons résultats 
obtenus dans sa restauration par la maî-

trise des eaux usées et des risques créés 
par l’émergence des nouvelles pressions 
(micropolluants, climat). Nous organisons 
depuis plusieurs années une journée de 
conférences, expositions et débats con-
sacrée à une double approche scienti-
fique et artistique du Léman intitulée 
« Couleurs du lac ». L’objectif principal 
étant de faire aimer et connaître le Lé-
man. En 2022, cet évènement a eu lieu à 
Nernier sur le thème des « mythes de 
l’eau » en partenariat avec le Géopark et 
le CPIE Chablais-Léman.

Conclusions et perspectives
L’amélioration de l’état du Léman depuis 
une ou deux décennies montre qu’il est 
possible de restaurer la qualité des eaux, 
même à partir d’une situation initiale for-
tement dégradée, grâce à une action 
conjointe des deux côtés du lac. Ce bon 
résultat ne doit néanmoins pas être un 
anesthésiant. En fait, l’équilibre retrouvé 

est fragile car seule la pression polluante 
due aux eaux usées, majeure et très dé-
gradante dans le passé (1960–1980), a 
été traitée, heureusement en profondeur 
et de façon systémique. Mais les me-
naces d’aujourd’hui sont d’une toute autre 
nature, plus insidieuses qu’autrefois, à 
bas bruit (basse concentration), en cock-
tail ultra diversifié au plan moléculaire et, 
pour une grande part, d’origines diffuses, 
donc beaucoup plus difficiles à combat-
tre. Un nouveau cycle d’apprentissage 
des moyens à mettre en œuvre pour pré-
server le lac et ses affluents est à créer. 
Dans ce contexte, la vigilance et la mobi-
lisation transfrontalière de l’ASL reste 
absolument indispensable. 
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Finances 2022
En 2022, l’ASL est restée prudente 
dans ses dépenses, malgré la repri-
se de l’ensemble de ses activités. 
En effet, la période d’insécurité 
engendrée par le Covid19 a, 
économiquement et humainement, 
laissé des traces, tant dans les 
entreprises que dans de nombreux 
foyers. Or, une grande partie de  
nos recettes provient d’entreprises 
et de donateurs privés, dont les 
soutiens nous parviennent pour  
la plupart en fin d’année. 
Finalement, nos craintes se sont 
apaisées car nos rentrées de fonds 
ont peu souffert des suites  
du Covid19. 

C’est ainsi que l’ASL a pu continuer de se 
développer. De nouveaux projets voient le 
jour et s’ajoutent aux anciens. La présenta-
tion des comptes est dès lors de plus en 
plus longue. C’est pourquoi cette année, les 
comptes sont présentés de manière sim-
plifiée dans la version papier du présent 
rapport d’activités. Les comptes plus dé-
taillés peuvent être consultés sur notre site 
internet : www.asleman.org/organisation.

L’excédent de recettes sera porté aux fonds 
propres de l’association, ce qui amène les 
réserves de l’ASL à CHF 460’026.16 et per-
met d’envisager sereinement l’année à venir.

À noter que l’ASL bénéficie également de 
gratuités, rabais et mises à disposition de 
matériel : Ville de Genève-SEP (mise à dis-
position de l’espace publique CHF 2’170.-), 
État de Genève, Sauvetage de Genève, Bu-
vettes des Bains des Pâquis, Mora Mora, Les 
Corsaires, CGN, Rampini, communes parte-
naires de Net’Léman, communes parte-
naires de Halte aux Renouées, Société nau- 
tique NaNa d’Ouchy, Palexpo, SociétéW 
Nautique de Genève, Commune de Cologny.

Comptes
Bilan au 31 décembre 2022

CHF CHF

ActifActif LiquiditésLiquidités 382 649.02

Actifs transitoiresActifs transitoires 

Charges payées d’avance 15 979.60

Produits à recevoir 125 004.00 140 983.60

ImmobilisationsImmobilisations 

Dépôts garantie loyer 3 452.40

Titres de participation CGN 1 000.00 4 452.40

528 085.02

CHF CHF

PassifPassif Passifs transitoiresPassifs transitoires

Charges à payer 23 758.86

Produits comptabilisés d'avance 44 300.00 68 058.86

 Fonds propres  Fonds propres 

 Report des excédents au 01.01.2022 388 106.75

 Excédent des recettes de l'exercice 71 919.41 460 026.16

528 085.02
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nement
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sensibilisation

Programme 
ad’eau 

Halte aux 
Renouées
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Dépenses Fonctionnement CHF CHF
au 31 décembre 2022 Charges salariales 112 953.32

Frais de locaux 16 884.68
Gestion des membres et recherche de fonds 13 848.52
Frais administratifs et informatiques 13 932.43 157 618.95

Information et sensibilisation Charges salariales 73 945.93
Supports de communication 23 135.02
Stands, conférences 5 948.73
Sites internet - Newsletter 2 608.67
Frais de déplacement 789.07 106 427.42

« Lémaniques » Charges salariales 1 4 402.90
Graphisme et impression 22 816.80
Distribution 24 642.84
Fournitures, divers 707.64 62 570.18

Prog. jeunesse « ad’eau » Charges salariales 1 54 374.70
Frais de locaux 16 884.68
Matériel et supports de communication 3 568.70
Contributions partenaires et repas enfants 1 8 275.90
Divers et déplacements 3 1 75.74 196 279.72

« Halte aux Renouées » Charges salariales 1 50 133.05
Sensibilisation et communication 26 647.97
Compensation bénévoles 1 845.00
Matériel et fournitures 2 002.40
Divers et déplacementsDivers et déplacements 8 763.778 763.77 189 392.19189 392.19

« Net’Léman » Charges salariales 52 012.23
Communication – Media 28 681.65
Sensibilisation Education 22 577.20
Compensation bénévoles 21 907.50
Matériel et infrastructure 13 938.10
Divers et déplacements 5 291.54 144 408.22

App Net’Léman/actions anti-déchets Charges salariales 40 86 1.10
Développement et mise à jour App 3 700.00
Matériel, déplacement et divers 1 666.60 46 227.70

« Pla’stock » Charges salariales 58 108.00
Analyses et Statistiques 1 1 000.00
Communication 7 460.00
Divers et déplacements 688.00 77 256.00

« Trash Quiz » Charges salariales 22 1 59.90
Achat de matériel et divers 1 028.84 23 188.74

Frais Financiers Frais de banque et CCP – Différence de change €  3 307.25
Total 1 006 676.37

Résultats Excédent des recettes de l’exercice 2022 71 919.41

Recettes Cotisations ordinaires 139 592.36
au 31 décembre 2022 Soutiens dès CHF 200.- 46 744.31

Amis du lac dès CHF 500.- 18 714.73
Compagnons du lac dès CHF 1’000.- 39 768.15
Mécènes dès CHF 5’000.- Payot SA 50 551.44

Crédit Agricole next bank (Suisse) SA 14 000.00
Philippe Dutoit 10 000.00
Jean-Christophe et Colette Egli 10 000.00
JP Morgan SA 10 000.00
Services Industriels de Genève 10 000.00
Chanel Joaillerie 9 682.00
Fédération Romande de Plongée (dissolution) 5 500.00
Jean-Luc Chillier 5 200.00
Pierre-Yves Firmenich 5 000.00
Patrick Odier 5 000.00
Geneva Trust Compagny 5 000.00 139 933.44

Subventions Ville de Genève – Agenda 21 12 828.00
Autres communes 17 070.9 1

Information / Sensibilisation Fondation privée genevoise 30 000.00
Fondation Equestrio 10 000.00
Prestations, ventes diverses 22 975.98 62 975.98

Prog. jeunesse « ad’eau » Activités ad’eau – Dons, subventions et prestations 53 81 1.20
Canton de Genève – DT-OCEau 45 900.00
ADM International Sàrl 10 000.00
Banque du Léman 7 000.00
Fonds Smile Wave – Fondation Philanthropia 5 0 10.60
Autres dons 3 288.00 125 009.80

« Halte aux  Renouées » Fonds Electricité Vitale Vert 62 458.00
Canton de Vaud – DGE BioDiv (dont report 2021) 87 700.00
Canton de Genève – DT – OCAN 36 975.00
Autres dons 5 286.73 192 419.73

« Net’Léman » Fondation Valery 25 000.00
Loterie Romande Vaud 25 000.00
Loterie Romande Genève 20 000.00
Fondation privée genevoise 15 000.00
Canton de Vaud – DGE – GEODE 10 000.00
Ville de Genève – Agenda 21 10 000.00
Fondation Bertarelli 10 000.00
Rentes Genevoises 10 000.00
McDonald’s 7 500.00
Fondation conseillée par Carigest 5 000.00
Autres dons 6 500.00 144 000.00

App Net’Léman/actions anti déchets Fondation conseillée par Carigest 5 000.00
Fondation Valery 5 000.00
Autres dons 1 645.00 1 1 645.00

Actions et bénévolat d’entreprises 33 977.55
« Pla’stock » Loterie Romande Vaud (report 2021) 22 000.00

CIPEL 20 000.00
Fonds Electricité Vitale Vert 16 896.00
Fondation Valery 10 000.00
BNP Paribas 4 000.00
Union Bancaire Privée 2 000.00 74 896.00

« Trash Quiz » Loterie Romande Vaud 5 000.00
Ville de Genève – Agenda 21 5 000.00 10 000.00

Autres dons et Legs 6 639.98
Produits exceptionnels Remboursement assurance 2 369.20

Intérêts bancaires 10.64 2 379.84
Total 1 078 595.78

Le détail des comptes peut être consulté sur :  
www.asleman.org/organisation
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L’ASL demain :  
les projets pour 2023
L’ASL reste attentive à l’évolution 
de la qualité écologique des éco-
systèmes aquatiques du bassin lé-
manique. Tant que le Léman pré-
sentera des risques pour 
l’équilibre de l’écosystème aqua-
tique dans sa globalité, donc po-
tentiellement pour notre qualité de 
vie et notre santé, elle poursuivra 
et amplifiera, surtout auprès des 
jeunes, futurs décideurs, ses acti-
vités sur le terrain et ses actions 
de sensibilisation aux enjeux de la 
protection des eaux du Léman et 
de ses affluents contre la pollution 
afin d’assurer durablement leur 
bon état écologique.

Toute l’équipe reste motivée et si l’ASL se 
réjouit de l’évolution générale positive de 
l’état de santé du lac, elle reste consciente 
que tout n’est pas réglé et que de nou-
veaux défis l’interpellent.Dès lors, tous les 
projets en cours en 2022 seront recon-
duits en 2023, avec de nouveaux projets 
en gestation :

Espace Léman
L’ASL aimerait pouvoir encore faire pro-
gresser la « prise de conscience » de l’im-
portance, pour la population, de protéger le 
Léman en cherchant à développer sa com-
préhension du fonctionnement de l’éco-
système et sa reconnaissance de la valeur 
du lac et de ses paysages, en tant que lieu 
de vie, réservoir de biodiversité et patri-
moine. C’est pourquoi elle désire créer un 
lieu d’accueil proposant trois axes :

• Un centre d’information tous public ; 
• Le Labo Léman : des ateliers 

scientifiques principalement destinés 
aux écoles et aux familles ;

• L’Expo Léman — expositions 
thématiques.

Léman Plastic Action
L’ASL désire persévérer dans son combat 
contre les plastiques dans l’environnement. 
Ainsi a-t-elle imaginé, en collaboration avec 
EA, bureau d’études qui possède une ex-
pertise de premier plan dans le domaine de 
la modélisation et de l’évaluation de la pol-
lution plastique, un projet en trois phases :

• Modélisation des flux actuels 
de plastique (micro et macro)
entrant dans le Léman ;

• Proposition de mesures pour 
y remédier, par secteurs d’activité ;

• Campagne de communication.

Des demandes de soutiens financiers sont 
en cours pour ces nouveaux projets. Leur 
concrétisation dépendra des réponses de 
nos partenaires potentiels.

Réviseurs
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Remerciements aux donateurs
Tous les cotisants et donateurs  
de l’année 2022 sont vivement 
remerciés !

Privés :
Pierre-Alain Givel, Claude Mumenthaler, Hubert 
Jochaud du Plessix, Henriette Lonchamp, Gilles 
Favre, Françoise Le Fort, Michel Firmenich, Catherine 
Biner-Bradley, Thomas Jundt, William de Rham, 
Muriel Palluat, Catherine Blanc, Maryse Bory, Jean-
Charles Corthésy, Bernard Firmenich, Jean-Claude 
Mulli, Charles et Anne-Marie Pictet, Laurence Senn, 
Eleanor Taylor Jolidon, Max et Marie-Claude Vogt, 
Olivier et Béatrice Vuillemin, Jean-Claude Gianola, 
François Bullat, Yves Champod

Sociétés et associations :
BetterImpact Sàrl, Thitti Sàrl, Sitel SA Environnement 
Paysage, Jacquet SA, Emil Frey AG, A Priori Sàrl, 
Duvernay SA, Inceo SA, Serbeco SA, Verein PRS PET-
Recycling Schweiz, Société Générale

Municipalités :
Mairie de Bellevue, Mairie de Céligny, Mairie de Chêne-
Bougeries, Mairie de Cologny, Mairie de Corsier, Mairie 
de Dardagny, Mairie de Presinge, Mairie de Troinex, 
Ville de Pully

La liste des personnes, institutions ou entreprises ayant 
versé des montants de soutien de CHF 200.- à 500.- 
est publiée sur le site web de l’association est publiée 
sur le site web de l’association (voir  www.asleman.org/
organisation).

Mécènes  
(dès CHF 5’000.-) 

Canton de Vaud – DGE-BIODIV  
(dont report 2021) 87 700,00

Fonds Électricité Vitale Vert 79 354,00

Payot SA 50 551,44

Canton de Genève – DT-OCEau 45 900,00

Fondation privée genevoise 45 000,00

Fondation Valery 40 000,00

Canton de Genève – DT-OCAN 36 975,00

Loterie Romande Vaud 30 000,00

Ville de Genève – Service Agenda 21 27 828,00

Loterie Romande Vaud (report 2021) 22 000,00

CIPEL 20 000,00

Loterie Romande Genève 20 000,00

Services Industriels de Genève 15 538,00

Crédit Agricole next bank (Suisse) SA 14 000,00

Philippe Dutoit 10 000,00

Jean-Christophe et Colette Egli 10 000,00

Canton de Vaud – DGE-GEODE 10 000,00

Equestrio Foundation 10 000,00

Fondation Bertarelli 10 000,00

Fondation conseillée par Carigest SA 10 000,00

ADM International Sàrl 10 000,00

J.P. Morgan Private Bank 10 000,00

Rentes Genevoises 10 000,00

Chanel Joaillerie 9 682,00

Banque du Léman 7 000,00

Fédération romande de plongée  
(dissolution) 5 500,00

Jean-Luc Chillier 5 200,00

Fonds Smile Wave – Fondation  
Philanthropia 5 010,60

Pierre-Yves Firmenich 5 000,00

Patrick Odier 5 000,00

Geneva Trust Company (GTC) SA 5 000,00

Compagnons du Lac :  
(de CHF 1’000.- à 5’000.- et de 700 € à 3’500 €)

BNP Paribas 4 000,00

IHS Markit, une entreprise  
de S&P Global 3 996,45

Simon Pickard 3 500,00

Longbow Finance SA 3 000,00

Piguet Galland et Cie SA 3 000,00

Banque Cantonale de Genève 2 500,00

Drinkotec SARL 2 500,00

Fondation Genève Tourisme + Congrès 2 009,50

Luc Argand 2 000,00

Sophie et Thomas Hart 2 000,00

Patek Philippe SA 2 000,00

Burger « Chez Tot’Aulps » 1 984,80

Ville de Genève – Service des écoles  
et institutions pour l’enfance 1 620,00

Philippe Gudin 1 500,00

Hydro-Geo Environnement 1 500,00

Isabelle Ducimetière, en mémoire  
de Gérald Ducimetière 1 400,00

Mairie de Genthod 1 335,00

Chantal Wohlwend 1 200,00

Ivan Pictet 1 100,00

Rachel Boubet 1 000,00

Jacques de Saussure 1 000,00

Jacques Hubert Gay 1 000,00

Marc Gilgen 1 000,00

Hakan Kardes, en mémoire  
d’Orazio Missana 1 000,00

Nicole Pautex Schneider 1 000,00

Anne et Gilles Petitpierre 1 000,00

Antoine Taddei 1 000,00

Bénévolat-Vaud 1 000,00

Fondation Pierre Demaurex 1 000,00

Repetti Sàrl 1 000,00

Mairie d’Anières 1 000,00

Mairie de Collonge-Bellerive 1 000,00

Don anonyme 1 000,00

Rotary Club Thonon-Léman 738,85

Amis du Lac  
(entre CHF 500.- et 1’000.-  et dès € 350.-) 
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Merci à tous nos bénévoles !
En 2022 plus de 2’000 personnes 
se sont engagées bénévolement  
à nos côtés, totalisant plus de 
9’500 heures de travail. C’est une 
véritable force vive, une ressource 
indispensable pour mener à bien 
nos actions en faveur de la 
sauvegarde de la biodiversité de  
la région lémanique.

L’ASL a pour coutume de remercier ses 
bienfaiteurs, partenaires et bénévoles au-
tour d’un verre ou d’un repas. Au vu des 
conditions sanitaires qui prévalaient en-
core début 2022, le repas des bénévoles 
du canton de Vaud de la saison 2021 s’est 
déroulé dans les serres du Service des 
Parcs et Domaines de la Ville de Lausanne 
le 30 juin 2022. Les bénévoles de l’opéra-
tion Net’Léman ont été remerciés immé-
diatement après l’action sur chaque sec-
teur. Les bénévoles du bureau quant à eux 
ont partagé un repas très apprécié pour sa 
convivialité au bureau de l’ASL le 8 dé-
cembre 2022. Le repas des bénévoles et 
partenaires de la région franco-genevoise 
a eu lieu début 2023 à la Buvette du Bains 
des Pâquis, qui accueille l’ASL dans ses 
locaux depuis plusieurs années à des 
conditions très favorables.

Le bénévolat constitue pour l’ASL une aide 
très précieuse, qui se déploie dans plusieurs 
types d’activités. On peut notamment citer :

• Net’Léman, le grand nettoyage du lac 
• Action Halte aux Renoués
• Étude Pla’stock 
• Actions de nettoyages
• Rédaction d’articles  

et animation de webinaires
• Mise sous plis de courriers  

 et envoi des Lémaniques
• Fonctionnement du secrétariat
• Contributions aux illustrations  

des publications de l’ASL
• Présence sur des stands

L’ASL est profondément reconnaissante 
envers ceux qui donnent de leur temps, 
partagent leur dynamisme, offrent leurs 
compétences, se rendent disponibles et 
participent activement aux objectifs de 
l’association. La liste des bénévoles de 
2022 — hormis les 1’270 bénévoles ayant 
participé à l’opération Net’Léman, les 620 
employés d’entreprises et la dizaine de re-
quérants d’asile, dont la participation n’est 
pas nominale — est publiée sur le site web 
de l’association (www.asleman.org/organi-
sation).

Les remerciements s’adressent  
tout particulièrement à :
Yves Longchamp de sa disponibilité dans 
pour la gestion de notre parc informatique, 
pour les dépannages et pour son aide et ses 
réponses à la résolution des problèmes et 
questions informatiques.

Daniel Ossent qui apporte son aide ponc-
tuelle à la mise à jour et à la gestion de la 
base de données du fichier de membres.

Nous remercions également nos fidèles 
vérificateurs des comptes, Jacques Rey et 
Paul Bagnara, ainsi que Christine Revaz, 
suppléante.

Président 
Pascal MULATTIERI 
Biologiste et plongeur scientifique, 
Bernex, Genève

Vice-Président 
Jean-Marcel DORIOZ 
Agronome,  
Publier, France

Trésorier 
Max RIEN 
Expert-comptable, 
Sciez, France

Membres 
Marc BERNARD 
Ingénieur en chimie des eaux, 
Bramois, Valais

Julien BOUCHER 
Ingénieur en environnement, 
Lausanne, Vaud

Gabrielle CHIKHI-JANS 
Lic. Sciences sociales,  
Genève

Alain GAGNAIRE 
Ingénieur, informaticien, 
Thonon-les-Bains, France

Claude GANTY 
Géologue, 
Genève

Bernard GAUD 
Economiste, 
Mies, Vaud

Jean-Pierre GRAZ 
Avocat, 
Genève

Julie GRELOT 
Biologiste 
Chavornay, Vaud

Raphaëlle JUGE 
Biologiste-écologue, 
Chêne-Bougeries, Genève

Daniel OSSENT 
Informaticien, 
Conches, Genève

Damien ROBERT-CHARRUE 
Ingénieur en gestion de la nature, 
Genève

Paul ROUX-PISSOT 
Ingénieur,  
Thonon-les-Bains, France

Agathe SCHUTZLE 
Biologiste-écologue, 
St-Genis-Pouilly, France

Serge STOLL 
Docteur en physico-chimie  
de l’environnement, 
Genève

David THELER 
Géographe, 
Miège, Valais

Laurent VALLOTTON 
Biologiste, ornithologue, 
Genève

Président d’honneur  
et co-fondateur de l’ASL 
Jean-Bernard LACHAVANNE 
Hydrobiologiste-écologue, 
Confignon, Genève

Comité de l’ASL
élu lors de l’AG 2022
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L’équipe de l’ASL 
L’équipe opérationnelle et très 
dynamique de l’ASL est composée 
de 10 personnes (équivalent  
de 6,3 postes).
Suzanne Mader-Feigenwinter, la se-
crétaire générale, supervise le bon fonction-
nement de l’association et la progression 
des différents projets ; elle assure un contact 
privilégié avec les autorités, veille au respect 
du budget et est en charge de la communi-
cation ; elle contribue aussi largement à la 
réalisation de la revue Lémaniques.

Amanda Melis est responsable de l’orga-
nisation du grand nettoyage du lac, Net’Lé-
man et des campagnes de sensibilisation qui 
accompagnent l’événement ; elle organise 
également des nettoyages avec les collabo-
rateurs d’entreprises dans le canton de 
Vaud. Enfin, elle gère la newsletter de l’ASL.

Diane Maitre coordonne l’action Halte 
aux Renouées dans le canton de Vaud ; elle 
anime également les ateliers pour les en-
fants dans les écoles et les passeports va-
cances ; elle participe enfin à la réalisation 
des pages « jeunes » de Lémaniques.

Circé Luginbühl, secrétaire administra-
tive, gère la base de données des membres, 
s’occupe des envois de Lémaniques avec 
les bénévoles, des commandes sur la bou-
tique internet et traite les nombreux cour-
riers et mails que nous recevons.

Julie Choubard, secrétaire comptable, 
s’occupe des aspects financiers de l’asso-
ciation et seconde la secrétaire générale 
dans le contrôle de gestion, notamment par 
la mise en place d’outils et de process. Elle 
participe activement à l’action Halte aux 
Renouées en Haute-Savoie.

Chloé Elmer assiste la secrétaire géné-
rale dans les démarches administratives et 
organisationnelles ; elle participe à l’élabora-

tion de courriers et de textes pour différents 
supports de communication et contribue au 
bon fonctionnement de l’association. 

Olivier Goy est chargé de projet de l’ac-
tion Halte aux Renouées. Il gère également 
la présence de l’ASL lors de manifestations 
organisées par des tiers et assure un lien 
privilégié avec nos partenaires français 
pour la réalisation de nos actions en France.

Adrien Bonny s’investit dans plusieurs 
projets. Il est responsable du programme 
ad’eau, intervient dans les classes, organise 
la croisière à la voile EAU’tour du Léman et 
participe à la réalisation des pages 
« jeunes » de Lémaniques. Il coordonne éga-
lement le projet Pla’stock ainsi que le Trash 
Quiz de l’ASL.

Alexis Pochelon coordonne également le 
projet Pla’stock et organise les opérations 
de nettoyages avec les collaborateurs d’en-
treprises à Genève. Il anime des ateliers au 
bord du lac pour les classes et propose des 
sorties nature destinées au grand public.

Tim Vernet anime des ateliers de sensibi-
lisation dans les écoles primaires tout au-
tour du lac. Il collabore également à la sen-
sibilisation du grand public aux enjeux de la 
préservation du Léman.

Un grand merci à nos précieux civilistes et 
stagiaires dont les compétences respec-
tives ont été d’une grande aide pour faire 
avancer les différents projets.

Stagiaires :
Alix Chatton, Sébastien de Loës, Robin Pittet, 
Marine Reynaud, Malika Sekkiou.

Civilistes :
Johann Blanc, Antoine Virchaux, Benoît 
Wyss-Chodat, Noam Yaron.

Crédits photos : 
Chris Bouchet : couverture et poisson p. 28  
Aleksandra Racz : tableau Pla’stock p. 22
Toutes les autre photos : ASL DR

L’équipe de l’ASL, sauf Alexis Pochelon, depuis le haut, de gauche à droite :
Amanda Melis, Malika Sekkiou (stagiaire), Julie Choubard, Suzanne Mader-Feigenwinter, Adrien Bonny, Diane Maitre,  
Chloé Elmer, Tim Vernet, Circé Luginbühl et Olivier Goy
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